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PREAMBULE 


NOUS, CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNElYillNT DES ETATS l\ffiMBRES DE LA 
COIVIMUNAUTE ECONOiVIIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE CENTRALE Cl
APRES: 

RépubliQ.ue d'Angola; 

Républiq~e du Burundi; 

République du Cameroun; 


- Rêpublique Centrafricaine; 
- Rép~bHq1J.~ .du Congo; 

- Répüblique Démoèratique de Sao T~mé et Principe; 

- République DêmocrMique ·du·Congo; 

- République Gabonaise; 

- République d.e Guinée Equatoriale; 


République du Rwanda; 

République dû Tchad. 


REAFFIR.l\1:ANT le Traité constitutif de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique 
Centhile (CEEAC).signé il Libreville, le 18 octobre 1983 et conSidérant ses acquis; 

RÉSOLUS à franchir une nouvelle étape dans le processus d'intégration a;fricaine engagé par 
la création des COmmÙllautés Economiques Régionales; 

AYANT à l'esprit la Charte des.NatÎons Unies, signéè à San Francisco, le 26 juin 1945 et ses 
différents amendements, le Plan d?action et l'Actc lx;nal de LQgos, l'Acte Constitutif de l'Union 
Africaine, le Traité d'Abuja instituant la Communauté Economique Africaine (CEA) et le 
Traité instituant la CEEAC ; 

RAPPELANT le drame.historique de la division du continent africain et la nécessité d'établir 
des bases solides pour l;union ct la reconstruction de l'Afrique; 

COi\TFIRMANT notre attachement aux principes de liberté, de démocratie, de respect des 
droits de l'Homme ct des libertés fondamentales ct de l'État de droit; 

DÉSIREUX d'approfondir la solidarité communautaire entre les Etats de la Région dans le 
respect de leur hi3toiro, de leur culture ct de lems traditions; 
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DÉSIREUX de renforcer le caractère démocratique ct l'efficacité du fonctiomlement des 
institutions communautaires, afin de leur permettre de mielLx remplir, dans un cadre 
institutionnel adapté, les missions qui leur sont confiées; 

RÉSOLUS à mettre en œuvre une politique étrartgèrc et de paix et sécurité commune, y 

compris la définition progressive d'une politique de défense commune, qui pourrait conduire à 
une défense cdminune, confonnément aux dispositions de l'Acte Constitutif de l'Union 
Africalne, du Protocole instituant le Conseil de Paix ct de Sécurité (CPS) de l'Union Africaine 
et des autres textes ct dispositifs pertinents adoptés au niveau continentalafrjcain et Régional 
d'Afrique Centrale; 

RÉSOLUS à fuciliter la libre circulation et le droit d~établisscment des personnes, tout en 
assurant la sûreté et la protection de leurs populations, en établissant un espace de liberté, de 
sécurité respectueuse des droits hùmains ; 

CONSCIENTS du fait que le fléau des conflits intra .et inter-étatiques constitue un obstacle 
mlljeur au développement 'socio-écoIloIllÎque en. Afrique Centrale, et de la nécessité de 
promouvoir la paix, là sécurité et la stabilité, comme condition préalllbie all développement et 
de l'intégration; 

ArrACHES à la' vision commune d'une Afrique Centrale unie et forte, fondée sur le strict 
respect dés principes de coexistence pacifique, de non-agression, d'assistance. mutuelle et de 
non-ingérence dans les affaires intérieures des. Etats, dé respect de la souveraineté, 
l'ib.dépendance, l'unité et de l'intégrité territoriale ae chaque Etat; 

ArrACHES au principe de non-'indifférence entendu eommeresponsàbilité collective des 
Etats Memprcs à ,pr,otéger et à fournir urie assistmlee multifonneà tout Etat Membre qui en 
exprime le besoin en eas de crise ou de conflit; 

CONSIDERANT que la promotion d\me culture déhlocratique forte par l'orgariisation 
d'élections libres, transpateiltésct régulières, le respect des droits de l'homme et de l'Etat de 
droit, la lutte contre la co~ption et l'impunité, ainsi que l'élaboration des politiques de 
promotion du développement durable, sont essentiels à la sécurité collective, à la paix et à la 

stabilité de la Région; 

CONYAINCUS de la nécessité de développer des actions efficaces et de renforcer davantage 
les efforts dans le domaine humartitaire ; 

CONSCIENTS du fait que la bonne gestion des affaires publiques, le respect de l'Etat de droit 
et le développement durable, sont indispensables pour la paix èt la prévention des com1its; 

CONVAINCUS que la criminalité transfrontalièrè, le terrorisme, la transhumance armée, la 
proliférdûon des armes légères et de petits calibres, des munitions COll.l1CXCS et toutes formes de 



trafic illicites contribuent au développement de l'insécurité ct de l'instabilité ct compromettent 
le développement social ct économique de la Région; 

DESIREUX de consolider nos acquis dans le domaine du règlement des conflits à travers le 
Conseil de Paix et de Sécurité. de l'Afrique Centrale (COPAX); 

CONSCŒNTS que la défense nationale incombe à chaque Etat, mais qu'elle ne peut être plus 
efficace que par la coordinatiônet à là mise en commun des moyens d'assistance mutUelle des 
Etats de la Région; 

DESIREUX de mettre en place une structure opérationnelle pour la mise en œuvre efficace des 
décisions prises d.ans les domaines de la paix et de la sécurité. 
CONSCIENTS que la révision dl! Traité répond entre autres objectifs à la nécessite de 
s'adapter aux changements qui s'opèrent sur la scène continentàle et internationale afin d'en tirer 
un meilleur profit; 

DECIDONS de réviser le Traité du 18 octobre 1983 portant création de la Conùnùnauté 
Economique des Etats de l'Afrique Centrale et CONVENONS en conséquence des 
dispositions qui suivent. 

TITRE 1: DISPOSmONS GENERALES ET INSTITUTIONNELLES 

ARTICLE 1 
Expressions employées 

AUX TERMES DU PRESENT TRAITE; ON ENTEND PAR: 

a) ~< Accord dé troc)} : tout accord en vertu duquel des articles sont importés dans un Etat 
membre, des articles dont l'importation peut être réglée, en totalité ou en partie, par un 
éehange direct de marchandises; 

b) « CCI» : Contribution Communautaire à l'Intégration; 

c) « CEA }> : Communauté Economique Africaine; . 

d) «CEEAC»: Communauté Economique dès Etats de l'Afrique Centrale; 

e) «Comité inter-Etats des experts}} : Comité créé par l'article 25 du présent Traité. 

i) {{ Commissaire»: Membre de la Commission de la CEEAC responsàble d'un des 

Départements que compte l'Organe; 

g) «Commission»: la Commission de la CEEAC instituée par le présent Traité en 
remplacement du Secrétariat Général de la Communauté préalablement existant; 

h) «Communauté}}: la Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale mise en 
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i) «Conférence»: Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la Commtill::ruté 
Economique des Etats de l'Afrique Centrale; 

j) «Conseil»: le Conseil des Ministres de la Communauté créé par l'article 15 du présent 
Traité; 

k) «COPAX »: le Conseil de PaiX et de Sécurité de l'Afrique Centrale, tel que défini par 
l'article 32 du présent Trai~é ; 

1)· -« COREP» : Comité des représentants permanents créé par. l'article 22 du présent Traité; 

m) «Cour de Ju~ticc » : la Cour de Justice de la Communauté; 

Ji) -« Cour dès Comptes»: la Cour: dt;!s COInptes de la Communauté ; 

0) «Décision)~: acte pris par la Conférence ayant .force obligatoire à l'égard des Etats 
membres, des institutions et. organes de la CoIilinunauté ; 

p) «Directive» : acte pris par tout organe ou institution .de la COInmuhauté, qui lie les Êmt 
membres destinataires. quant au résultat à atteindre; 

q) «Droit de douane »: le droit protecteur et les taxes d'effet équiva1en~ perçus sur les 
marchandises importées hors de l'espace communautaire; .. 

r) «Droits ct taxes à l'exponation }) : l~ droit de sortie ct les taxes d'effet équivà1ent perçus 
sur les marchandises du fait de leur exportation "; 

s) -« Droits et taxes de doua.ne » : l'ensemble dcs droits et taxes tels que définis aux points p) 
et q); 

t) «Droits fiscaux à ~'importation» : le droit non protecteur et les taxes d'effet équivalent 
perçus sur les marchançlises du fait de lent importation hoIs de l'espace cOIlllnunautrure de 

. l'Afrigue Centrale; 

li) «Etat membre » : tout Etat membre de la Conimunauté ; 

v) {( Etat tiers» : tout État autre qu'un Ét~t.Inembre ; 

w) «Etats Parties» : les Etats ayant ratifié le présent Tnlitéou y ayant adhéré; 

x) « Fonds»: le Fonds de Compensation, de Coopération ct de Développement créé par 
l'article 93 du présent Traité; 

y) «Instances»: chacune des structures prévues à l'article Il du présent Traité; 

z) . «Institutions ~pécialisées}): structure en charge de la mise cnce-uvre des politiques 
communautaires sectorielles; 

an) «Marchandises en transit», les marchandises acheminées, à partir d'un État membre ou 
entre deux États membres en traversant un ou plusieurs États membres vers un État tiers; 

bb) {{ NEPAD » : Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique; 

cc) {{ OArI» : Organisation Mricaine de la Propriété Intellectuelle; 
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dd) « Ordres de la Communauté» : Distinctions honorifiques (décoration, insigne, médaille, 

etc...) susceptible d'être conférées aux personnalités extérieures ou non de la 
Communauté; 

ee) 	 «Parlement»: le Parlement de la Communauté; 

ft) 	 «Persmine»: une personne physique ou morale ayant la nationalité d'unÉ41tmembre; 

gg) «Politique africaine commune de défense ct de sécùrité >)' ; la Déclaration solennelle 
sur une politique, africaÏnecommtine de défense et de sécurité adoptée pm: la deuxième 
session extraordinaiie de la Conférence tenue. en février 2004 à Syrte ; 

Ith) « Président de la Co~mission » : le Président de la Commission d~ la CEEAC instituée 
par le Traité révisé en remplacement du Secrétaire Général de la Communauté; 

ü) « Régime des échanges intra~communautaircs »: les avantages accordés aux 
marchandises mqntionnées à l'article 41 du présent Traité; 

jj) «Région»: zone géographique correspondant à l'Afriqlle Centrale suiv(lnt hl n.éfinitinn de 
la Résolution CMIRES.464 (XXVI) du Conseil des niinistres de rOUA; 

kk) «Règlement»: Toute norme, abstraite, générale, directement applicable, émanant de tout 
organe ou institution de la Communaute qui s~impose à tous les.Etats-membres; 

ll) 	 «Ressortissant de la Communauté»: toute personne physique ayant la nationalité d'un 
État membre conformément aux lois en vigueur dans cet État; les personnes morales 
constituées confQrmément à la législation en vigueur dans un État membre sont assimilées 
aux personnes physiques, à condition que leur siège social soit établi dans ledit État 
memb;re; 

mm) «Sous-région»: Ensemble d'au moins trois (03) Etats de la Région. telle que définie 
au p~graphe g) dil présent article; 

nn) « Traité»: le Traité instituant la Conimunauté Economique des Etats de l'Afrique 
Centrale. 

00) «Zone frontalière» : Zone géographlque située de part et d'autre de la frontière entre 
detL'\: ou plusieurs Etats voisins. . 

se;( 
8 



CHAPITRE I : CREATION, PRINCIPES FONDAMENTAUX, COM:POSITION, 

OBJECTIFS 


ARTICLE 2 

Création 


Par le présent Traité~ LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES réaffu:tnent la création 
de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale (CEEAC) pouda réalisation 
des objectifs de la Communauté. 

ARTICLE 3 

Principes fondamentaux 


Les hautes parties contractantes, dans.la poursuite des objectifs énonqés à l'article 4 du présent 
traité, s'engagp.nt à rf:!Rpecter les principes fondamentauX sùÏvants : 

a) de souveraineté, d;égalité et d'ind~pendance de tous les États, d'intangibilité 
des frontières, de bon voisinage, de non-~gérence dans leurs ~airesintérieuÏes, de 
subsidi~té, de géométrie variable, de non-a~e~sidn, de non recours à la force pour le 
règlement des diffprends et le réspect de la prééminence du droit danS leurs ~pports 
mutuels; 

b) de non.-indifféren~e, de solidarité et d'assistance mutuelle, de 
complémentarité, de loyauté envers la Commun.a'uté et d~éga1ité des genres; 

c) des principes démocratiques garantissant l'Etat de droit, les élections libres et 
transparcIites, la r~onsabilité des gouvernants et des titulaires dés charges publiques, 
le respect des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, conformément à la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, à PActe Constitutif de l'Union 
Africàine, à la ChartcAfricaine des Droits de 1'Homme et des Peuples, à la Charte 
Africoine de la Démocratie, des Ëlections et de la Gouvernance et aux autres 
instruments internationaux et africains pertinents ; 

d) de bonne gouvernance, notamment la transparence dans la gestion des 
ressources commünautaircs, la lutte contre la corruption et lessimations de conflit 
d'intérêt; 

e) de maintien de la paL-..::, de la sécurité et de la stabilité régionale par la 
proIIJ.otion et le renforcement des relations de bon voisÏllage fi. travers notamment le 
respect de l'intégrité territoriale et de ln souveraineté des Etats et l'interdiction pour tout 
Etat membre de permettre l'utilisation de son territoire comme base pour l'agression ou 
la subversion contre un autre Etat membre; 

f) de co-existence pacifique entre les Etats membres de la Communauté ct leur 
droit de vivre dans la paix et la sécurité. 

,~ 9
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ARTICLE 4 


Buts ct objectifs de la Communauté 


1. 	 La Communauté vise à promouvoir la coopération et le renforcement de l'intégration 
régionale en Afrique Centrale dans tous les domaines de l'activité politique, sécuritaire, 
économique, monétaire, flllUlleière, 'sociale, culturelle, scientifique et technique en vue de 
réaliser l'autonomie collective, d'élever le niveau de vie despopulations, d'accroître et de 
maintenir la. stabilité économique, de renforcer et de' préservér les é.troites réla.tions 
pacifiqués entre ses États membres et .de contribuer au progrès et au développement du 
cçmtinent africain. 

2. 	 Aux fins énoncées au paragraphe 1 ci-dessus, et conforméIllent aux dispositions 
pertinentes du présent Traité, l'action de la Communauté a pour objectifs l'établissyll1cnt 
d'une union économique à travers: 

a) L'élimination entre les Ét.ats membres des droits de douane et toùtes autres taxes 
d'effet équivalent àJ'importation età l'exportation des marchàndises ; 

b) L?établissement et le maintien d'un larif douanier extérieur commun ; 

c) L?établissement d'une politique commerciàle commune à l'égard des États tiers; 

d) La suppression, ëntre les États membres, des obstacles à la libre circulation des 
biens, des services, des personnes, des capitaux et au droit d'établissement; 

e) 	 L'hai:iùonisation des politiques natiomiles en VUG de ia promotion des activités 
communautaires, notmnmént dàns les domaines de rind~trie, des transportS et 
communications, de l'énergie, d~ ragricultùte, des ressources naturelles, du 
commerce, de la monnaie et des finances, des activit~s bancaires, des ressources 
humaines;; de Phuman).taire, de l'èi1vùprinement ct du climat, du tourisme, de 
l'e1l$eignement et de la culture, de la science et de la technologie; 

f) 	 La création de fonds destinés à sO"!ltenir en tant que de besoinJa Communauté; 

g) 	 Le déploiement d'actions spécifiques pour le développ.cment des États membres 
sans littoral, insulaires, partiellement insulaires, enclavés, semi-enclavés ; 

h) 	 L'harmonisation des codes national.Lx des investissements pouvant aboutir, à terme, 
à l'adoption d'un code communautaire unique des investissements; 

i) 	 L'adoption de mesures visant à renforcer l'intégration du secteur privé, notamment 
la création d'un environnement propice à promouvoir les petites et moyennes 
entreprises ; 

j) 	 L'harmonisation des politiques de concurrence et de protection des 
consommateurs; 

k) 	 La mise en place d'un espace de sécurité ct de défeIJSe commune entre les États 
membres et en tenant compte des autres parties prenantes conformément aux 
instnunents à votation sécuritaire adoptés à l'échelle communautaire ou inter 
communautaire aux fins de prévenir, gérer ct régler lès conflits ; 

.-	 ~-1f-:'!h d/ 
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1) Le renforcement de la coopération cn matière policière judiciaire et migratoire cn 
vue de prévenir et réprimer la criminalité transnationale organisée, le terrorisme, la 
cyhercriminalité et les autres formes de.menaces ; 

m) Le renforcement dc la coopéruliull cn matière humanitaire ct l'assistance aux 
personnes et communautés sinistrées suite à une catastrophe d'origine naturelle ou 
humaine; 

n) L'institution d'une citoyenneté communautaire; 

0) Toutes autres activités que .les Etats Membres peuvent décider d'entreprendre 
conjomtement à tout moment en. vue d'atteindre les objectifs de l::t Communauté. 

ARTlCLE5 
Engagement général 

1. 	 Les-Eiats membres s'engagent à réaliser·les objectifs de la Communauté, en particulier à 
prendre toutes mesures requises pour promouvoir la paix, la c99P~ration et l'intégration 
régionale en hai:rï1onisant leurs politiques et en st~bsterumt de tecourirà toute mesure 

unilatérale susceptible de compromettre la réàlisation desdits ·objectifs. 

2. 	 Chaque État membre s'engage à prendre toutes lès dispositions cortfonnément à ses 
procédures constitutionnelles pour assurer la promulgation èt la diffusion des textes 
législatifs et règlemen~es nécessaires à l'application des dispositions-du présent Traité. 

3. 	 Chaque État membre s'e~gage à honorer ses obliga.ti.ol1S aux tennes du pré~ent Traité et à 
respecter les décjsions, les -règlements et les directives de Il:\' COIIllD:~llla:uté. 

4. 	 Les Étatsmemhres veillent à une répartition juste et équItable des coûts et des avantages de 
la coopération et de l'intégration économique conformément aux objectifs générnu.x 
déclinés dans le préambule. 

ARTICLE 6 
Personnalité juridique, pri~lèges-et imlllunités 

1. 	 La Communauté jouit de la personnalité juridique dans l'espace communautaire et 
vis-à-vjs des États et des institutions internationales tierces. A cet effet, sous réserve des 
décisions des instances de la Communauté, elle possède ln capacité nécessaire pour : 

a) Contracter; 

b) Conclure des accords, conventions internationales et protocoles internationali.'X 
sélon les modalités arrêtées par la Conférence; 

c) Acquérir et céder les biens meubles et immeubles indispensables à la réalisation de 
ses objectifs; 

d) 	 Emprunter; 

e) 	 Ester en justice ; 

f) 	 Accepter les dons et legs et les libéralités de toute sorte. 

~ '. Cr ';i~'
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2. 	 Les privilèges et immunités accordés aux fonctionnaires de la Communauté sont les 
mêmes que celL'{ dont jouissent les diplomates au pays du siègc de la Communauté et dans 
les États membres. De même. les privilèges et les immunités accordés à la Commission 
sont les mêmes que ceux dont jouissent les missions diplomatiques au pays du siège de la 
Communauté et dans les États membres. 

3. 	 Le régime des privilèges et immunités est précisé par un. instrument juridique 
spécifique. 

4. 	 La Communauté est représentée auprès des Etats membres, des Etats tiers et des 
Organisations internationales sèlon les modalités définies par la Conférence, 

ARTICLE 7 

Les symboles de la Communauté 


1. 	 ·La Communauté adopte un drapeau, un hymile, Jllle devise et une journée de l'intégration 
rég~ona1e. 

2. 	 La journée de l'intégration,régionale est èélébrée le 18 octobre de chaque année dans tous 
les Etats membres. 

ARTICLES 

Les ordres de là Communauté 


1. Il est institué des ordres de la Communauté. 

2. 	 La création, l'organisation ct le fonctionnement des ordres sont régis par un 
règlement du Conseil. 

ARTICLE 9 

Modalités de mise en place de la COmmunauté 


Les modalités de mise en place de la Communauté relèvent de la Conférence des Chefs d'État 

et de Gouvernement. 

ARTICLE 10 

Loyauté envers la Communauté 


1. 	 Dans l'flccomplissement de leurs missions, l'ensemble du personnel de la Communauté 
doit entière loyauté à la Communauté ct ne rendent compte qu'à elle. A cet égard, ils ne 
sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun Gouvernement ni d'aucune autorité 
nationale ou internationale extérieure à la Communauté. Ils s'abstiennent de toute conduite 
ou activité incompatible avec leur statut de fonctionnaire international. 

2. 	 Chaque Etal Mt:mÙit; s'engage ft rC3pcoter le ~atut international du personnel de 1<1 
CommlUlauté et s'engage à ne pas chercher à les influencer dans l'accomplissement de leurs 

missions. 
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3. 	 Les Etats Membres s'engagent à coopérer avec les organes et les Institutions de la 
Communauté et à les aider dans l'accomplisseIIl:ent des nrissions qui leur sont dévolues en 
vertu du présent Traité et des instruments spécifiques. 

CHAPITRE II: ORGANES ET INSTITUTIONS 

ARTICLE!! 

Composition 


1. 	 Les organes de la Communauté sont : 

a) La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement; 

b) Le Conseil des Ministres ; 


c) La Cortnnission ; 

d) Les Comités Techniques Spécialisés 

e) Le Comité des représentants permanents; 

f) Le Comité inter-Etats des experts; 


2. 	 Les institutions de la Communauté sont: 

a) Le Parlement dë la Communauté; 

b) 	 La Cour de Justice de la ComrilUnauté ; 

c) 	 La Cout des Comptes de la Communauté; 

d)· Les institutions financières; 


e) Les institutions spécialisées; 


CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEl\1ENT 

ARTICLE 12 

Création, Composition et fonctitms 


1. 	 Il est créé une Conférence des Chcfs d'Etat et de Gouvernement de la 
COITllDtmauté. 

2. 	 La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement est l'organe suprême de la 
C011llllunauté ; 

3. 	 Elle est chargée d'as~urer la direction et le .contrôle général de la Communauté 
et de prendre toutes mesures nécessaires en vue du développement de celle-ci ct de la 
réalisation de ses objectifs. 

4. Elle dispose d'un mécanisme de Paix et de Sécurité dénommé COPAX. 

5. 	 Conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, la 
Conférence est chargée de : 
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a) 	 déterminer la politique générale ct les principales orientations de la Communauté, 
donner des directives, harmoniser et coordonner les politiques sécuritaires, 
économiques, scientifiques, techniques, culturelles et s()ciales des Etats Membres; 

b) 	 veiller au fonctionnement régulier des institutions de la Communauté, ainsi qu"au 
suivi de la réalisation des objectifs de celles-ci ; 

c) 	 adopter l'organigramme de la Commission et le statut du personnel; 

d) 	 nommer et révoqller le Président et le Vice-Président de la Commission, les 

COItnnissarres et les premiers re~onsables des organes et institutions 
conformément aux dispositions prévues par leurs text;esconstitutifs respectifs; 

e) 	 saisir, en cas de besoin, la Cour dè Justice et/ou la Cour des Comptes de la 
Comm'!lllauté lorsqu'elle constate la défaillance d'un Etat Membre dans le respect 
de ses obligations; ou qu'une Institution de la Communauté a agi en debors des 

limites de sa compétence ou a excédé les pouvoirs qui Ici sont conférés par les 
dispositions du présent Traité; 

f) 	 demander au besoin à la Cour de Justice et/ou à la Cour des Comptes de la 

Communauté des avis consultatifs Sur toute question juridique ; 

g) 	 prendre des mesures en matière de prévention, de maintien, de consolidation, de 
promotion et de rétablissement de la paix et de la sécuritç en: Afrique centrale; 

h) 	 établir son règlement intérieur et approuver celui des autres organes et des 
institutions spécialisées; 

i) 	 déléguer en tant que de besoin, au Conseil des Ministres, ses pouvoirs; 

j) 	 exercer tout autre pouvoir que lui co~re le présent Traité. 

6. Dans l'exercice de ses fonctions, la Conférence est assistée du Conseil des Ministres. 

ARTICLE 13 

Sessions 


1. 	 La Conférence Se réUnit en session ordinaire deux (2) fois par an. Elle peut être 
convoquée en session extraordinaire à l'initiative de son Président ou à la demande d'un 
Eta,t Membre, sous réserve de l'approbation de cette demande par la majorité simple des 

Etats Membres. 

2. 	 La :présidence de la CoIiférence est assurée chaque année par l'un des Chefs d'Etat ou 
de Gouvernement selon l'ordre alphabétique français de désignation officielle des Etats 

membres. 

3. 	 En cas d'adhésion de nouveaux Etats à la Communauté, leurs Chefs d'Etat assurent 
la présidence de la Conférence à la suite de IIEtat membre signataire du présent Traité 
placé le demier dans l'ordre alphabétique évoqué ci-dessus. 



ARTICLE 14 

Décisions 


1. Les actes de la Confërence sont dénommés « décisions ». 

2. 	 Sauf dispositions contraires du présent Tr~i1é ou d'un protocole~ les décisions de la 

Conférence sont prises selon les matières à l'unanimité, par consensus, à la majorité des 
deux tiers des Etats Membres. 

3. 	 Les matières visées au Paragraphe ci-dessus sont définies dans le Règlement Intérieur 
de la Confçrence. Us décisions de la Conférence sont adoptées par consensus jusqu'à 
l'entrée en vigueur dudit Règlement intérieur. 

4. 	 Les décisions de la Conférence ont force obligatoire à l'égard des Etats Membres, des 
Organes et In$tiiutions de la Communauté. 

5. 	 La publication, des décisioIiS se fera conformément aux dispositions prévues par 
l'article 5 alinéa 2 du pr~seht Ttaité. 

CONSEIL DES MIl'ilSTRES 

ARTlçLE15 

Constitution 


1. 	 11 est créé un Conseil des N,linistre~ de la, Communauté. 

2. 	 Le Conseil est composé des Ministres en charge de l'Integration régionale/Affaires 
Etrangères, de l'économie et des finances de la CEEAC ou de tout autre ministre désigné 
par chacun. des Etats mèmbres. 

3. 	 Suivant la nature des questions inscrites à l'ordre du jour du Conseil, les ministres é,voqués 

à l'a1.ihéa précédent, peuvent être accQmpagnés des miniitressectoriels compétents. 

ARTIÇL~16 
Attributions 

1. 	 Le Conseil est chargé de veiller au bon fonctionnement et au développement de la 

Conimunauté. 

2. A cèt effet il : 

a) 	 examine sut proposition de la Commission, les questions à soumettre à la 
Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement; 

b) formule des recommandations à l'intention de la Conférence sut toute action 
tendant à la réalisation des objectifs de la Commtmauté dans le cadre de la politique 
générale et des grandes orientations définies et rrrrêtéespar ln. Conférence; 

c) oriente les activités des autres institulions de la Communauté; 

d) nomme l'Agent comptable Central, l'Auditeur interne et les Contrôleurs 
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e) approuve le Projet Annuel de Performance (PAP), le Rapport Annuel de 
Performance (RAP) et le budget général de la Communauté préparé par la 
Commission; 

f) 	 soumet à la Cunférence les organigrammcs des Organes ct des Institutions de la 
Communauté et le Statut du personnel pour adoption; 

g) élabore son règlement intérieur et le sotrrnct à l'approbation de la 
Conférence; 

li) peut demander à la Cour de Justice des avis consultatifs sur toute question 

juridique; 

i) approuve tO).1te proposition d'emprunt soumise par la Commission; 

j) exerce toutes attributions que lui reconnaît le présent Traité ou tOllte 
compétence que la Conférence pourra lui déléguer. 

ARTICLE 17 

Fonctionnement 


1. 	 Le Conseil se réunit deux (02) fois par an en session ordinaire en prélùde à la Conférence 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement. L'une des sessions est consacrée à l'examen et à 
l'adoption du budget de la Communauté. 

2. 	 il 'peut être convoqué en session extraordinaire à l'initiative de son Président ou à la 
demande d'un État membre, sous réserve de l'approbation des deux tiers de ses membres. 

3. 	 La présidence du Conseil est assurée par le Ministre en charge de l'Intégration 
régionale! Affaires Eirangères ou tout autre Ministre désigiié par l'Etat membre dont le Chef 
d'Etat ou de Gouvernement préside la Conférence. 

ARTIeLE1S 

Règlements ct Directives 


1. 	 Le Conseil agit, sur proposition de, la Commission, par règlement et par directive. Tout 
projet de directive ou de règlement soumis à l'examen du Conseil doit l'être par le canal de 

la Commission. 

2. 	 Les règlements ont force obligatoire à l'égard des Etats membres et des institutions 
atixquelles ils s'adressent tant pour l'objectif à atteindre .qucpour les modalités à rncttrG en 
œuvre à cette fin. Ils sont exécutoires de plein droit dans les Etats membres trente (30) 
jours après la date de leur publication par la Commission au journ~l officiel d.e la 
Communauté. 

3. 	 Les directives ont force obligatoire à l'égard des Etats membres en cc qui concerne 
l'objectif à attcindrc mais non en ce qui concerne les modalités pour y parvenir. Chaque 

directive précise le délai de transposition en droit interne et d'adoption des mesures de 
mise en œuvre par les États. 
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4. 	 Sauf dispositions contraires du présent Traité, les règlements et les directives du Conseil 
sont adoptés selon les matières, à l'unanimité, par consensus ou à la majorité des deux tiers 
des Etats Membres présents confonnément au Règlement intérieur du Conseil. 

5. 	 Les règlements et les directives du Conseil sont adoptés par consensus jusqu'à l'entrée en 
vigueur du Règlement Intérieur visé au paragraphe 4 du pr~sent article. 

COMMISSION 

.A1;{TICLÈ 19 

Création ct coIiiposition 


1. 	 Il est créé une Commission de la Communauté. 

2. 	 La Commission eSt composée de sept (07) commissaires dont le (la) Président (e) et le (la) 
Vice-président (e). 

3. 	 La Commissiç:m est regle par, le pnnclpe de la collégialité. Les modalités de 
fonctionnement sont fixées parJe Règlement intérieur de la Commission. 

AATIC:LE 20 
Attrib~tions 

h La Commission, organe exécutif de la COlm.nunaqté, est gardienne de l'esprit 
communaut<,Ûre. Elle participe à l'élaboration des décisions; règlements et directives. 

2. 	 La Commission est dirigée par son Président qui en est le représentant légal. Le 
Prési9entest assî,sté du Vice-président à qui il peut déléguer certaines de ses attributions. 

3. La Commission.est ch~gée de: 

à) 	 l'exécution des décisions de la Conférence et de l'application des règlements et des 
directiyes du COIiseil; 

b) 	 la promotion des programmes ct projets de développement commùnautaires; 

c) 	 la conyoqation, en cas de besoin, de réùnions de ministres sectoriels pour examiner 
les questions sectorielles qui contribuent ft -la réalisation dc-s objectifs de la 
Communauté· ; 

d) 	 l'élaboration des projets de programmes d'activités et du büdget de la Communauté 
et de la supervision de leur exécution après leur approbation par le Conseil ; 

e) 	 la présentation d'un rapport sur les activités de la Communauté à toutes les réunionS 
de la Conférence ct du Conseil ; 

f) 	 la préparatiDn des r.éunions de la Conférence, Conseil et la fourniture des services 
techniques nécessaires ainsi que des réuni OTIS des experts et des Commissions 

techniques; 
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g) 	 le recrutement du personnel de la Commission ct de la nomination au.'\: postes autres 
que cetLX des fonctionnaires statutaires, conformément au Statut du personnel ; 

h) 	 la soumission de propositions et l'élaboration d'études qui peuvent aider au bon 

fonctionnement et au développement harmonieux et efficace de la Communauté; 

i) 	 l'élaboration de projets de textes à so~ettre à la Conférence et au Conseil pOW' 

approbation; 

j) 	 la préparation des réunions du Conseil de Paix et de Sécurité dc l'Afrique Centrale 
et du secrétariat desdites réunions; 

k) 	 la tutelle technique des"institutions spécialisées à l'effet de veiller à la cohérence ct 

il. la complémentarité des activités communautaires. A ce titre, elle participe al.lf{ 

réunions des organes d'administration desdites institutions. 

4. 	 La Cominission soumet au Parlement le projet de budget pour ad,option au tenne de. son 

examen et approbation par le Conseil des Ministres. Elle présente au Parlemcnt l~ rapport 
d'exécution dudit budget. 

ARTICLE 21 
Nomination 

1. 	 Le Président, le Vice-Président ct les autres Commissaires sontnommés par la Conférence 
pour un mandat de cinq (5) ans non renouvelable selon les modalités .suivantes: 

a) Le Président de la Commission est nommé de manière rotative, selon l'ordre 
alphabétique français de désignation officielle des Etats membres. 

b) 	Le Vice-Présidcnt de la Commission ct les autres CommiSsàlr~ sontnommésaptès 
pr~sélection, par le ConS.èil des Ministres, des candidatures introduites par les Etats 
mCI;llbrcs, chaque Etat membrc pouvMt postuler à l'ensemble des postes précités. 

c) 	 A la deuxième mandàture et aux suivantes, les Etats n'ayantpas obtenu de poste de 

PIésid~nt ou de ComIDÏssair.c à lri mandature préeédènte sontprioritaires. 

2. 	 L'Agent Comptable Central est nommé par le Conseil des Ministres pour un maridat de 

cinq (5) ans non ~nouvelable. 

3. 	 L'Auditeur interne est nommé par le Conseil des ~Ainistres pour un mandat de cinq (5) ans 

non renouvelable. 
4. 	 Le Contrôleur Financier Central est nommé par le Conseil des Ministres pour un mandat de 

cinq (5) ans non renouvelable. 

5. 	 Les ressortissants de l'Etat qui abrite le siège de la Communauté ou des Institutions 
spécialisées ou autres organes, ne peuvent être nommés au poste de Président de la· 
Commission ni de premier responsable des dits organes et institutions. 

6. 	 Un (c) Commissaire ne peut être relevé de ses fonctions que par la Conférence. Les autres 
pcrsiJ:nncls à mandat de la Commission sont révoqués par l'autorité de nomination. 



7. 	 Les membres de la Commission doivent être des personnes intègres, de compétence 
avérée, ayant une vision globale des problèmes politiques et économiques et d'intégration 
régionale. 

S. 	 La nomination du personnel de la CommIssion ticndra compte. en plus des l:UnilltiüllS 

d'intégrité morale et de compétence exigées, d'une répartition équitable des postes entre 
les ressortissants de tous les Etats membres ainsi que de l'équilibre entre hOInmes et 
femmes. Elle tiendra également compte de la représentation de tous les Etats n;lembres. 

La CoJll1Iiissio:q. et les s.tnlctures qui lui sont rattachées sont somnises, èhaque ânnéè àun audit 
de perf~rmance, dont lçs résultats sont transmis mi Parlement, au Conseil et à la Conférence. 

CONllTEDESREPRESENTANTSPE~NTS 

i\RTICLE22 

Création ct composition 


1. 	 Il est créé un Comité. des Représentants Permanents. 

2. 	 Le Comité des représentants permanents se compose des ambassadeurs, représentants 
permanents ou autres plénipotentiaires des Etats membres auprès de la Communauté . 

.ARTICLE 23 
Attribu.tions 

1. 	 Le Comité des Représentants Permanents est chargé d'étudier ou d'instruire, pendant 
l'intersession, sous la responsabilité du Conseil, lès questions et projets que lui soumet le 
Conseil ou toùte autre institution de la Communauté. 

2. 	 Il stact1uiLt~ ùe toutes autres miS3Î0I13 qui lui fiont confiées çn application du présent Tr~ité. 

ARTICL;E24 
orgaIiisa tio Ii 

1. 	 Sous réserve des règlements et directives du Conseil, le Comité des représentants 
permanents tient ses réunions aussi souvent que néc~ssaire à la bonne exécution de sa 
mission, dont l'une précède la réunion du Conseil des Ministres .. 

2. 	 Il élabore son :i::èglement intérieur et le soumet au Conseil pour adoption. 

Ss-r-
19 



COMITE INTER-ETAT DES EXPERTS 

ARTICLE 25 

Création ct composition 


1. 	 11. est créé un Comité inLt::r-Etats des Expcrts de la Communauté, composé de trois (03) 
experts des Ministères représentés au Conseil. 

2. 	 En tant que de besoin le Con;rlté inter-Etats est composé d'experts sectoriels pour l'examen 
des questions spécifiques. 

3. 	 L'organisation et le fonctionnement du Comité inter-Etats sont fixés par son règlement 

illtérieur 

. ARTICLE 26 
Attributions 

1. Le CoIirlté inter-'Etat des Experts est chargé d'étudier, sous la responsabilité du Conseil, les 
dossiers qui lui sont soumis. 

2. Il présente des rapports et des recommandations au Conseil des Ministres. 

3. 	 Il s'acquitte de toutes autres missions qui lui sont confiées ellapplication du présent Traité. 

4. 	 L'organisation: (';t le fonctionnement du Comité inter-Etat des Experts sont fixés par son 
règlement intérieur adopté par le Conseil des Ministres. 

PARLEMENT COMMUNAUTAIRE 

ARTICLE 27 

Création 


1. 	 TI est crééun Parlement de la Communauté dénommé Parlement Communautaire, composé 
de cinquante-cinq (55) membres il raison de cinq (05) par Etat, élus au suffrage universel 
indirect par letlIS parlements nationau.x pour un mandat de cinq (05) ans renouvelable une 
fois. 

2. 	 Le siège du Parlement est déterminé par la Conférence. Le Parlement peut se réùnir en 
debors de son siège sur invitation d'un Etat membre lequel prend en charge les frais liés à 
la délocalisation de la session. 

3. 	 Le Parlement assure la représentation des peuples au sein de la Commtmauté et veille à la 
préservation de leurs intérêts fondamentaux dans les actes, politiques et programmes de la 

CommÙIluuté. 

4. 	 Le Parlement se rélmit en session ordinaire, pendant une durée maximale de quarante-cinq 
(45) jours, deux fois par an. Il peut se réunir en session extraordinaire sur un ordre du jour 

détenniné. 



ARTICLE 28 

Missions ct pouvoirs 


1. 	 Le Parlement est l'instance chargée de débattre de toute question d'intérêt communautaire, 
de sa propre itùtiative ou à la demande de toute âutre institution. 

2. 	 Le Parlement communautaire émet des avis consultatifs et contrôle l'action des itiStitutions 
et des organes de la communauté. 

3. 	 Le projet de budget de la Communauté préparé par la Commission, approuvé par le 
Conseil, est soumiS au P~lement pour adoption. 

4. 	 Les membres du Parlement jouissent de privilèges et immunités et bénéficient 
d'indemnités et avantages de fonction. 

5. 	 Un protocole precise les attributions, la composition, l'organisation et le fonctionnement 
du Parlement de la Communauté, ainsi que les modalités de contrôle de l'action des 
institutions communautaires. 

COUR DE.JUSTICE 

ARTICLE 29 

Création ct Missions 


1. il est créé une Cour de Justice de la Communauté dénommée Cour de Justice de la 
CEEAC. 

2. La Cotir de justice est composée ode jugçs désignés par la Cpnférence,pout une durée 
de six ans (6) ans non renouvelable, parmi les ressortissants des. Etais mePlbres de la 
Conm:rpnauté, ôffrant des gàrartties d'indépendance, d'iIpParti~ité et d'intégrité et 
possédant les qualifications requises .po~ exercer les plus hautes fonctioI!s 
juridictionnelles. 

3. 	Le' statut, la composition, la compétence, la procçdure et les autres questiop.s 
concernant la Cour de Justice sont précisées dans Je:; Proto~cile y afférent. 

4. Les arrêts de. la Cour de Justice ont force obligatoire. à Pégard des Etats membres, des 
organes et des institutions de la Communa.uté et des personnes physiques et morales. 

COURDES COMPTES 

oARTICLE30 
Création ct Missions 

1. Il est créé une Cour des comptes de la Communauté dénommée Cour des Comptes de 
la CEEAC. 

2. 	La Cour des Comptes est composée de juges désignés par la Conférence, pour une 
durée de six ans (6) ans non renouvelable, parmi les ressortissants des Etats membres 
de la Communauté, offrant des garanties d'indépendance, d'impartialité ct d'intégrité 
et possédant les qualifications requises pour exercer les plus hautes fonctions 
juridictionnelles. 

~; 
fi 	 21 

1 	 =.L.o '}I,Q 
<:.,.~-"" 	 1{lUi- -...-";:.~&?[' cfl~ tt.l //-D) 	 ~ ;r: ....;;F . /' Il'" .....,::S.. ~ 	 ~l' 	 /" ,,"0_ 



3. 	Le statut, la composition, la compétence, la procédure et les autres questions 
concernant la Cour des Comptes sont précisées dans le Protocole y afférent. 

4. Les arrêts de la Cour des Comptes ont force obligatoire à l'égard des Etats membres, 
des organes et des institutions de la Communauté et des personnes physiques ct 
morales. 

INSTITUTIONS FINANCIERES 

ARTICLES1 

Création 


1. 	 Les Etats s'engagent à créer: 

a) une banque de développement de la Communau,té ; 

b) 1Ul~ bauquç c~ntra1c à l'issue du procc33ù3 d'uno funionmonétaire.. 

2. 	 Les attributioIiS, rotganisation et le fondioIlIiement de ces institutions seront fixés par une 
décision de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, leùrs statuts .ou tout autre 

texte approprié. 
3. 	 Conformément aux dispositions du protocole relatifà la Chambre de eompensationjoint au 

présent Traité en tant qu'annexe,. les' Etats membres s'engagent à favoriser le commerce 

des marchandises et des services au sein de la Commwiauté par le biais d'une Chambre de 

compensation. 

CONSEIL DE PAL~ ET DE SECURITE DEL'AFRIQUE CENTRALE 

ARTICLE 32 

Création ct atttibutions 


1. 	 il est institué au sein de la CEEAC un MécanisD).e de coopération et de décision en matière 
de défense commune, de promotion, de maintien et de consolidation de la paix, de sécurité 
et de stabilité de la Communauté dénommé Conseil de Paix ct de S.écurité des Etats de 

l'Afrique Centrale (COP AX). 

2. 	 Le COPAX est un mécanisme de prévention, de règlement des conflits et de gestion des 

cnses. 

3. 	 il constitue un système d'alerte et de sécurité collective visant à permettre une réaction 

préventive, ral?ide et efficace au.x situations de èriscs et conflits en Afrique centrale. 

4. 	 Le COPAX a pour objectif la stabilité politique et sécuritaire dans la Région, ù travers la 

mise en œuvre d'un ensemble de politiques communes. 
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ARTICLE 33 

Composition et fonctionnement 


1. 	 Le COPAX est composé de tous les Etats membres ayant des droits égaux. Il dispose de 
trois instances: la Conférence; le Comité Technique Spécialisé sur la Défense, la Sûreté- et 
la Sécurite et le Comité des Représentants Permanents. 

2. 	 Le COPAX qispose d'instruments de mise en œuvre suivants : 
a) le Comité des Sages; 

b) la Force MtIltinationale de l'Afrique Centrale (FOMAC), en attente dans les Etats 
membres et susceptibles d'être misimmédiatemen.t à là disposition de la Communauté, 

c) le Mécanisme d'Alerte Rapide de l'Afriquè Centrale (MARAC) ; 

d) le Mécmllsme régional d~ coopéràtion policière etjûdiciaire ; . 

e) la stratégie régionale de sÛfeté .et sécurité maritin:tes ; 

f) les Organismes de formation; 

g) tout autre Îhstnune'nt créé par la Conférence. 

3. 	 Le mécanisme du COPAX fait l'objet d'un Protocole annexé au présent Traité. 

TITRE II: POLITIQUES COMMUNAUTAIRES 


CHAPITRE ID: COOPERATION EN MATIERE DE PAIX; ET DE SECURITE 


ARTICLE 34 

EngagcIrJ..cnts des Ef~ts 


1. 	 Les Etats meinbreS s'engagent à mettré en œuvre urie politique de sécurité collective, basée 
sur le respect des principes fondamenta'llX de la CQinmunauté énoncés à l'articie 3 du 
présent Traité, visantJa prévention, la gestion et le règlement des crises et conflits à travers 
la non-agression, l'assistance mutuelle et une sécurité et défense communes dans l'espace 

communautaire. 

2. 	 En matière de non-agresSion, les Etats Membres s'engagent à: 

a) 	 ne pas recourir, dans leurs relations réciproques, cl la menace ou à remploi de la 
force, o:u il l'agression, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance des autres 

Etats Memhres ; 

b) 	 ne pas commettre, encourager ou sout~nir des actes d'hosti1ité~ ou d'agression contre 
l'intégrité territoriale ou l'indépendance des autres Etats Membres. 

c) 	 cmpêcher que les actes visés à l'article précédent, soient commis par des Etn:mgcrs 
résidents et non-résidents à uartir de son territoire contre la souveraLtlcté et... 

l'intbrrité territoriale des autres Etats Membres. 
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3. 

4. 

5. 

1. 

2, 

d) 	 à recourir aux moyens pacifiques pour régler les différends qui pourraient surgir 
entre elL'X, en recourant aux différents mécanismes de règlement des conflits au 

niveau de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique Centrale, de l'Union 
Africaine et de l'Organisation des Nations Unies. 

En matière d'assistance mutuel1c) les Etate; Membres s'engagent à: 

a) 	 se prêter mutuellement aide et assistance pour leur défense contre toute menace 
d'agression ou toute agression armée; 

b) 	 en cas d'intervention aJmée, mettre à la disposition de la Force multinationale de 
l'Afrique Centrale (FOMAC), prévue _par le protocole relatif au Conseil de Paix et 

de Sécurité de l'Afrique Centrale (COP AX), des contingents constitués à cet effet 
issus des forces de défense et de sécurité nationales. 

En mati,ère de sécurité et de défense commune, les Etats Mempres s'engagent à: 

a) mettre en place une politique etdes capacités de défènse commune; 
b) mettre en œuvre des stratégies ct des plans d'action, de coopération policière et 

judiciaire~ dans les domaines de la lutte contre le crime organisé transnational, le 
tcrrorisme et l'extrémisme violent; 

c) harmoIiÏser leurs stratégies mitionalcs ; 

d) harmoniser les standards de fonnation, cl'équipement et d'entraînement. 


A ces fins, les modalités de mise en œuvre sont définies dans le Protocole relatif au 
COPAX. 

CHAPITRE IV : COOPERATION TRANSFRONTALIERE 

ARTICLE 35 
Engagements des Etats 

La Coopération transfrontalière a pour but de définir les éléments communs d'un 
programme d'action visant la transformation dçs Iégi,ops transfrontalières en espaces 
sécurisés de rapprochement de solidarité et de partage. 

Mm de réaliser les buts et objectifs ci-dessus visés les Etats membres s'engagent à mettre 
el1 œuvre les actions ci-après : 

a) Développement des capacités pour la gouvernance des frontières 

b) Prévention des conflits, sécurisation d.es espaces frontaliers et 
transfrontalicrs; 

c) Gestion de la mobilité, des migrations el' de facilitation du 
commerce; 

d) Gestion coopérative et intégrée des frontières; 
1 

e) 

f) Gestion des ressources ct développement intégré dcs zones 
or0
"'-1}('., 

transfrontalièrcs. 
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3. 	 Pour ce faire, les Etats membres, s'engagent à faciliter et à promouvoir la coopération 
transfrontalière entre les Collectivités décentralisées. 

4. 	 Les modalités de mise en œuvre de la coopération transfrontalière sont défInies dans le 
Protoéole annexé au présent Traité. 

CHAPITRE V: COOPERATION DANS LE DOMAINE POLITIQUE 


ARTICLE 36 

Engagements des, Etats 


1. 	 Les Etats membres reconnaissent le lien étroit entre la gouvernance politi9.ue participative, 
d'une part, et II:!- stabilité politique, le développement économique et l'amélioration des 
conditions sociales des populations,.d'autrep~. 

2. 	 A cet effet, 'ils s'e~gagent à promouvoit la démocràtic et les droits de l'homme ainsi qu'à 
œuvrer en vue d'une implication plus significative des populations dans le processus de 
prise des décisions. 

3. 	 lis encourage'nt, en outre, les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait; à ratifier les 
instruments internationaux et ,continentaux pertinents en matière de gouvernance 
démocratique, plus particulièrement le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques; le Pacte intCrrifitional relatif ~llX droits économiques, sociaux et culturels ainsi 
queJa Charte africrunedè la démocratie, des élections et de la gouvernance. 

4. 	 Les Etats membres s'engage]}t égw~mcnt à renforcer les échapges d'expériences entré leurs 
instances nationales compétentes dans le domaine p<?litique. 

5. 	 Les instances communautaires accoIIlpagn~ront les Etats membres dans la mise en place et 
l'opérationruilisation des platefortnes et autres mécanismes communautaires de 
concertation à c~t effet. 

6. 	 Les Etats membres s'engagent i'ar ailleurs à mettre en place dès platefonnes régionales 
spécifiques regroupant leurs organes nationaux en cbarge notammçnt des elèctions. des 
droits de l'homme, de Médiateur de la République, etc. 

7. 	 Les Etats membres s'engagent, enfin, à adopter des positions cOmmunes d~ les fora 
internationaux et sur les grandes questions politiques et diplomatiques internationales. 
Cette quête des positions communes sera facilitée par la délégation ou la représentation du 
pays assurant la l'résidence en exercice de la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de la Communauté. 
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CHAPITRE VI : LIBERALISATION DES ECHANGES ET DIVERSES MESURES DE 
SAUVEGARDE 

ARTIGLE37 

Union douanière 


1. 	 Les Etats membres conviennent d'établir progressivement entre eux une Union douanière 
qui comporte : 

a.) 	 l'établissement d'une zone de libre-échange entre les Etats membres à trayers 

l'é~tion des droits de douàhe et des autres taxes d'effet équivalent à 
l'irriportation, des contingentements, restrictions ou prohibitions, ainsi que les 
obstacles d'ordre ad.ministratif~ et commercitil, Ù\llll! part, et la libél'alisation du 
commerce des services, d'autre. part ; 

b) 	 l'adoption par les États membres d'un tarifdou~er extérieur coinmun. 

2. 	 Les objectifs de l'union douarûère sontde: 

a) 	 Libéraliser davantage le cOIDIllerce intra régionru de marchandises sUr la base 
.d'arrangements corrimercia'ux mutuellement bénéfiques entre les États membres; 

b) 	 Promouvoir l'efficacité de la production dans la Communauté; 
c) 	 Renforcer les investissements nationaux, intraeommunautaires et étrangers dans la 

Communauté; 
d) Promouvoir lé développement économique et la diversification de l'industrialisation 

dans la Communaùte. 

3. 	 La Conférence définit en temps opportun, les modalités relatives à la mise en place de 
l'union douanière. 

ARTICLE 38 

Élimination ùes droits de doùanc entre les États membres 


1. 	 Les États membres s'abstiennent de créer entre eux de nouveaux droits de douane et ~es 
d'effets équivalents! et d'augmenter ceux qu'ils appliquent dfuï.S leurs relations 
commerciales mutueiles. Ils feront parvenir régùlièrcment à la Commission toutes 
informations relatives alL'X droits de douane, pour étude et avis. 

2. 	 Les États membres s'engagent à éliminer entre eux teius les d.roits de douane ct taxes 
d'effets équivalents, dès Pentrée en vigueur du présent Traité. 

3. 	 Le présent articlo no t::'appliquc pas ft l'imp0<:itlnn ries redevances pour services rendus. Le 
ta.ux dcsditcs redevances doit être proportionn~l au coût des services rendus. 
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ARTICLE 39 

Libéralisation du commerce des services, 


1. 	 Les Etats membres reconnaissent l'importance du commerce des services pour le 
développement des économies des pays de la Communauté. 

2~ 	 L'es Etats membres garantissent la libr~ circùlrition des' services fournis par les 
ressortissants des Etats membres et la libre circulation des fournisseilisdc services 
ressortissants des États membres dans la Communauté. 

3. 	 La libre circp.1ation des services couvre la fourniture de services : 

a) 	 du territoire d'un Etat membre vers le territoire d'un autre État me,mbre; , 

b) 	 sur le territoire d'un Etat membre pour desservir les consommateurs d'un autre État 

m~mbre? 

c) 	 par un fournisseur de services d'un Etat membre, pat' la, pré.s~n('~ c:ommerejale du 
Iournisseur de services sur le territoire d'un autre État membre; 

'd) 	 par la présence d'un fournisseur de servièes;i citoy~n d'un État meinbr~; sur le 
tep;itoirê d'ùh autre État membre. . 

4. 	 Les États membres adoptent des politiques et mettent en œuvre. des mesures .conformément 
à leurs obligations au titre de rAccord Général sur le Commerce des Services (AGeS) de 
l'OMC et du Protocole sur le comtnerce des services de l'Accord Instituaiit lri Zone de 
Libre-Échange Continent,ale Africaine (ZLECAf)~ en vue de libéraliser leUr secteur des 
services au sein de la Communauté. 

ARTICLE 40 

Etablissement d!untarif extérieur commun 


1. 	 ' Les États membres con,vÏennent de l'établissement progressif d'un tarifextérieur 
commun, applicable aux IIiaréhandises importées dans les États mempres en provenance de 
pays tiers ainsi qù'il ressort des dispositions de l'-àIinexe l du présent Traité. 

2. 	 Les États membres s'engagent à supprimer, conformément à un progrru:nme à 
proposer par le Conseil, à l'initiative de, la Commission, les différenècs qùi eXistent entre 
les tUlL",< de droits dedouane inscrits dans leUrs tarifs douaniers respectifs. 

3. 	 Après l'entrée en vigueur du présent Traité, Le Conseil proposera à la 
Conférençe liadoption d;un tarif e::dérieur commu...'1 ct d'une noinenclaturedes statis'tiques 
commune à tous les Etats membres. 

4. 	. Le Conseil adopte, sur proposition de la Commission, tous lès instruments 
opérationnels pertinents pour le fonctionnement harmonieux du territoire douanier 

commlmautaire 

5. 	 r.e Conseil peut réexaminer. sm: proposition. de la Commission, la stmcture du 
tarif c).."téricur commun et proposer il la Conférence les mesures destinées à remédier à tout 
effet préjudiciable que l'un des Etats membres pourrait subir du fait de l'application de la 

présente diSPOSitiOn.. ( 	 ~ 
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ARTICLE 41 

Régime des échanges intra-communautaires 


t. 	 Après l'entrée en vigueur du présent Traité, aucun Etat membre ne prélèvera de droits de 
douane sur les marchandises originaires d'un Etat membre et qui sont expédiées dans un 
autre Etat membre. Il en est de même des marchandises en provenance d'un pays tiers et 

qui se trouvent mises en libre pratique aan~ le::; Etats membres et transférées d'un Etat 
membre à un autre État membre, 

~. 	 La définition de cette notion de prodllÎt~ originaires des Etats membres et les règles 
régissant l'application du présent article figurent dans le protocole annexé au présent 
Traité. 

3. 	 Sont COnsidérés corrnile étant en libre pratique dans un Etat membre les produits en 
provenance des pays tiers pour lesquels les formalités d'importation ont été accomplies et 
les droits de douane perçUS dans cet Etatmembre. 

4. 	 Les Etats membres s'engagent à ne pas adopter des textes législatifs ou règlementaires 
nationaux qui impliquent une discrimination directe ou indirecte à l'égard des produits 

identiques ou similaires d'un autre Etàt membre .. 

ARTICLE 42 

Déséquilibre du commerce ct mesures de sauvegarde 


1. 	 Conformément aux dispositions du présent article, le commerce est déséquilibré entre Etats 

membreS lorsque: 

a) Les importations d'un produit particulier par.un Etat membre en provenance d'un autre 
Etat membre augmentent d\me manière significative; 

b) Cette augmentation des importations cause QU risque de causer un préjudice grnve à la 
fabrication de ce produit par l'Etat membre-importateur ; 

c) Les ~mportations d'un produit particulier d'un Etat membre en. provenance d'un autre 
Etat membre tlügmentent : 

i. 	 en raison de la réduction ou de la suppression des droits et taxes sur ce produit; 

ii. 	 parce que les droits et ta'<:es imposés par l'Etat membre exportateur sur les 
importations des matières premières utilisées pour la fabrication du produit 
concerné sont plus bilS que les droits et ta.'<:es correspondants imposés par l'Etat 
membre importatem. ' 

2~ 	 Lorsqu'un Etat membre est vic.time d'un déséquilibre du commerce, il adresse lll1 rapport au 
Président dé la Commission qui cn saisit le Conseil avec ses recommandations. Le Conseil 
propose il la Conférence les mesures à prendre. 

3. 	 Les Etats Parlies conviennent d'appliquer des mesures de sauvegarde aux siluutiUilli ùans 
lesquelles un produit <;st importé soudainement clans tm État Partie dans des conditions qui 
causent ou menacent de causer un dommage grave atLX producteurs nationaux de produits 

simihuy ou d~~9témen~cnculT~:\s surie t:lre. (2 
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4. 	 Les mesures de sauvegarde ne sont appliquées que dans la mesure nécessaire pour 
empêcher ou réparer un dommage grave. 

5. 	 La mise en œuvre du présent article se fera conformément à l'annexe l sur les mesures 
correctives commerciales. 

ARTICLE 43 

lYIcsures nntidumping et mesures compensatoires 


1. 	 Sous réserve -des dispositions du ProtocQle relatif à la concurrence et à la protection des 

consommateurs anriexé au présent Traité, aucune disposition n'empêchera les Etats parties 
d'adopter des mesures tllltidumping et des mesures compensatoires. 

2. 	 Les Etats Parties coopèr~lJ.t dans le dcimçÛne de la détection et des enq'!l~tes relatives aUX 
pratiques en matière de dl.lIllpi:rig ou de subventions, qu'elles éIÜanent de la zone de libre
échange de la COmmunauté ou autrement, afin de remédier aux effets préjuçliciables de 
telles pratiques. 

3. 	 Les Etats parties coopéreront en vue de détecter les hausses soud~es des importations, 
d'enquêter sur celles-ci et d~imposer les mesures appropriéesp0\1l" remédier auxpréjudices 

qui en résultent. 

4. 	 La mise en œuvre du présent article se fera conformément à l'annexe sur les mesur~s 
correctives commerciales. 

ARTICLE 44 

Imposition intérieure 


1. 	 Les Etats membrcs s!engagent à ne pas appliquer directement ou indirectement au,'I{ 
inàrcharidises on:ginaires des Etats met.nbres et expédiées .dans tout a~tre Etat memhre une 
imposition intéIjeurc supérieure à celle qui frappe des produits mitionaux: similairesctà ne 
pas percevoir ladite imposition dans le but d'assurer auxdits produits une protection 
effective. 

2. 	 Les Etats membres él4ninent progressivement toute imppsition intérieure destinée à la 
protection des produits nationaux similaires dans les mêmes conditi.onsque celles prévues 
à l'article 41 du présent Traité. Au cas où. en raison des obligations découlant d'un accord 
conclu par un Etat membre, cclui-ci se trouve dans l'impossibilité de se conformer a,ll.X. 

dispositions du présent article. ledit Etat membre notifie ce fait au Conseil et s'engage à ne 
pas proroger ni renouveler cet accord à son expiration. 
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ARTICLE 45 

Barrières non tarifaires au commerce intra-communautaire 


L 	 Sous réserve des dispositions du présent article, chaque Etat membre dès l'entrée en 
vigueur du présent Tmité. s'engage à assouplir progressivement et à éliminer finalement, 
les contingentements, re!:ilrietlons ou prohibitions alors en vigueur, qui s'appliquent aux 
transferts vers ledit Etat membre de marchandises originaires des autres Etats membres i;!t, 
sous réserve des dispositions ou des autorisations du présent Traité, s'engage à s'àbstenir 
par la suite d'imposer d'autres restrictions ou prohlbitions en ce qUi concerne lesdites 

marchandises. 

2. 	 Sous ,réserve des dispositions du présent articlè, le Comité ëhnrgé des questions 
commerciales, douanières et d'immigration, ~ la b~e des propositions que le Président 

de la Cotnmission. lui aura transmises. recommande au Conseil pour approb~tion un 
prQgramplc tendant à l'assouplissement progressif et, en définitive, "à l'éliritination, èinq 
(Ô5) ails après l'entrée ,en vigueur du présent traité, de toUs les contingentements, 

" restrictions 	ou prohibitions qui s'appliquent dans un Etat membre à l'împortation de 
matèhandises originafres des autres Etats membres, étant entendu que le Conseil peut 
~écider par la suite"que tous les contingentements, restrictions ou prohibitions s6ient 
assouplis plus "rapidement ou éliminés plus tôt que ne le prévoient les dispositions du 
présent paragraphe. 

3. 	 Les dispositions spéciales en matière de restrictions, prohibitions, contingentem~nts, et 
pratiques discrinûnatoires font l'objet d'un protocole relatif aux ~bstacles non tarifaires au 
commerce annexé au présent Traité. 

ARTICLE 46 

El:ceptions 


1. 	 Nonobstant les disp'ositions de l'article 43, tout Etat membre, après avoir notifié son 
intention aux autres Etats membres, est habilité il 'impose'r oùà continuer d'imposer des 
restrictions ou des prohibitions qui conéernent : 

a) l'applkation des lois et des règlements de sécurité; 

b) la réglementation relative" au,'{ armes, au,x munitions, aux autres matériels de guerre 
et équipements militaires; 

c) La protection de la santé ou de la vie des hommes, des ariimaux et des plantes ou la 
protection de la moralité publique; 

d) 	 Le transfert d'or, d'argent, de platine et de pierres précieuses; 

e) 	 La protéction des trésors nationaux ayant une valeur artistique, archéologique ou la 
protection de la propriété industrielle et commerciale; 

f) La réglementation relative au.'{ matières nucléaires, aux produits radiouctifs ou tout 
antre matériel utilisé dans la mise au point ou l'exploitation de l'énergie nucl~uiœ ; 

g) La réglementation des produits strntégiques. 
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2. 	 Toutefois, ces prohibitions ou restrictions ne doivent constituer en aucun cas ni un moyen 
de discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée dans le commerce entre Etats 
membres. 

3. 	 Lorsqu'un Etat membre se heurte à des difficultés de balance des pài~ments ducs:à ' 
l'application des dispositions du présent chapitre, il est habilité, à condition qu'il ait pris 
tOlItes mesures utiles raisonnables poùrsurmonter ces difficultés, à imposer des restrictions 
quantitatives ou équivalentes ou des prohibitions sur les m<:rrch@dises originaires des 
autres Etats membres, mais exclusivement en vue de surmonter lesdites difflQultés. 

4. 	 En vue de protéger une irÏdustrie naissante ou stratégique, un Etat membre peut, sous 
réserVe d'avoir pris toutes les mesures raisonnables conséquentes, imposer, dans le seul but 
de protéger c~tte industrie pendant tmepériode donnée qui sera détemiinée par le Consèil, 
sur proposition de la Commission, ges restrictions quantitatives 011 équivalentes ou des 
prohibitions sur des mareh~dises semblables originaires ,des àtitr~s EtàtsmeIribrcs. 

S. 	 Un Etat membre qui impose des restiictions quantitatives ou équivalentes ou des 
proliib1tiQhs am;. tcime~I des paragraphe~q 1, 3 et 4 du présent ,article, adresse un rapport au 
Président de la Commission qui saisit le Conseil en vue de déter.m.4ler là durée 
d'application de ces mesures. 

. 
6. 	 Le Conseil observ~ en pennanence le fonctionnement des restrictions quantitatives ou 

équivalentes ou des prohibitions imposées en vertu des dispositions des paragraphes 1, 3 et 
4 du présent article eq'irend les mesures nécessaires 'à ce sujet. 

ARTICLE 47 

Traitement de la nation la plus favorisée' 


1. 	 Les Etats membres s'accordent, en ce qui COJlcerne le cOIl111lcrce intracommunautaire, le 
traitement de la nation la plus favorisée. En aucun cas, les concessions tarifriires consenties 
à un pays tiers en application d'un accord conclu avec un Etatwembrenepe'\lvent, être plus 
favorables que celles qlli sont appliquées en vertu du présènt Traité. 

2. 	 Le teXte des accords visés au paragraphe 1 du présent article est communiqué au Président 
de la Comnllssion par les Etats qui Y sont parties. 

3. 	 Aucun ac~ord conc1uenh"e un Etat membre et un pays tiers prévoyant l'octroi de 
concessions tarifàires ne peut être incompatible avec les obligations assuinées en vertu du 
présent Traité. 

4. 	 Aucun Etat membre ne peut conclure avec un pays tiers un accord en vertu duquel celui-ci 
accorderait à l'Etat membre des concessions tarifaires qui ne serment pas octroyées aux 
autres Etats membrcs. 
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ARTICLE 48 
Itêexportation de marchandises, transit intra-communautaire ct facilitation des échanges 

l' ; 	 Conformément UtL'C. dispositions du présent article, les Etats membres s'engagent: 

a} 	 A faciliter la réexportation des marchandises entre eux, conformément aux 
dispositions du Protocole relatif aux règles d'origine qui, seront échangés entre les 
Etats de la CEEAC joint au préseIlt Traité en tant qu'annexe et ce, eri attend~t 
l'étape de mise en place de l'union douanière; 

0) 	 A s'accorçIer mutuellement la liberté de transit à travers leur territoire pour les 
marchandises acheminées en provenance ou à destination d'un autre Etat merribre 
conformém~t aux dispositions du Protocole sur le transit et les.facilit~s de tr:ap5it 
joint au présent Traité en tant qu'annexe. 

2~ 	 l1es 'Etats parties prendront qesm,esu,res appr9priées, Y compris des dispositions en matière 
de; facilitation des échanges et de transit, telles qu'énoncées dans l'annexe sur le transit et 
lès: facilités de trnnsit. 

AR'}:'ICLE49 
Administra1Îon douanière 

I;~: Etats membres~ conformément aux dispositions du Protocole relatif à la coopération 
douani~e joint au présent Traité en tan~ qu'annexe, prenn~nt toutes mesures '!Jtilcs pour 
liatmomser et nonncliser léur réglementation et leurs forinulités douanièi:ês de façon à 
,Rermettre l'application efficace des dispositions du présent chapitre. et à faciliter le mouvement 
des~marchandises et des services à travers leurs frontières . 

. ARTICLE50 
Détournement de trafic résùltant d'accords de troc 

10. 	 Sr, à la suite d'un accord de troc portant sur une categorie donnée d'articles conclu entre 
un Etat membre 0\1 une personne physique ou morale relevant dudit Etat ct un pays tiers ou 
une personne physique ou morale relevant dlldit pays, il sc produit, en cc qui concerne 

lnqite catégorie d~articles; un important détournement de trafic au préjudice d'articles 
importés .d'un autre Etat membre et qui sont manufacturés cn faveur d'articles importés en 
vèrtu dudit accord, l'Etat membre qui importe lesdits articles prend des mesures efficaces 
pour remédier 2.\ ce détournement. 

2: 	 Afin de déter:winer si, aux fms du présent article, l.U1 détournement dctrafic s'cst produit 
en cc qui concerne une catégorie donnée d'àrtic1cs. il est tenu compte de toutes les 
sf.ztistiqucs cmnmerciales pertinentes et autres données concernnnt la catégorie d'articles 
d}sponiblcs pOlir' la période de six mois précédant lli"1C plcinte d'un, Etat membre concerné 
résultant d'un détoumement de trafic, ainsi que de la moyenne de deu.'\{ périodes 
comparables de: six mois au cours des 24 mois qui OD! précédé la première importation de 
marchandises: en '?ertu de l'acc.ord de troc. 

/ 
,/ 	

,-f.:' 
:,\_f..,liA Il 	 32

~/);yl":__-" 1 	 \t\u,;.:•.t.:.,/:.\..~. l U
/\ 1 Cé~ -1-	 D/'9/Dlç"..,.--,. () 	 (,~ c:::;- Cv..... ·~Tr·_ / j r 

{'. 



3. 	 Le Président de la CommissÎon saisit le Conseil de toute mesure corrective. Ce dernier 
l'exrnninc et la soumet à la Conférence pour décision. 

ARTICLESl 

Compensationpoùr perte de recettes 


-1. 	 La Communauté, sur rapport du Président d~ la Commission et sur reeommand3;tion du 

Commissaire en charge (lu marché commun, décide des compensations à accorder â un 
Etat membre qui a subi une perte de recettes à l'importation par suite de l'appli~ation du 
présent chp.pitre. 

2. 	 Outre les compensations à verser aUX ;Etats membres qUi subissent les peltes de t~cettesen 
raison de l'application du présent chapitre, l~ C,olJlPlUn,auté recommande des mesures 
VÎsànt à prOlllO\1Voir les c.apacités de production et d'expürtations de ces pays afin de . 
mieux tiret avantage de la h-béràlisationdes échanges. .~ . 

3. 	 Les mécanism~s de compensation de pertes eh recettes sont mis en qmvre par le guichèt du 
fonds de c::ompensàtion, de coopération et de dévelgpperncnt crée à l'article 93 du présent 
tiaité. 

ARTJ;CLE52 

Forma:lités ct documents .co)l1merciu,ux 


1. 	 Les Etats membrcs conviennent de simplifier et d'harmoniser leurs formalités et 
leurs: dOCU1p.ènts commerciauX, de manière à faciliter les échanges de marchandises et 
services au sein de la Communàpt!5. 

2. 	 Auxflns du présent chapitre, les Etats membres conviennent par ailleurs cl 'Q!uvrer 
conformément aux dispositions du Protocole relatif à la facilitation des échanges entrc les 
Etats-membres de la CEEAC annexé au préseIlt traité. 

CHAPITRE VII: NORlVIES ET RÈGLEMENTS APPLICABLES AUXPRODUlTS 

ARTICLE 53 

Obstacles tcclmiqucs au commerce 


1. 	 Les Etat$ parties s1 cngagent il coopérer dans les domaines des nonnes, règlements 
techniques, procédures d'évaluation de la conformité, de l"accréditation et de la métrologie 
afin de faciliter l'élimination des obstacles techniques au commerce non nécessaires et 

injustifiables. 

2. 	 L'application du présent article sera conforme mL'\. dispositions de l'annexe sur les 
àbstaclcs non tarifaires /lU cOImnerce, du Protocole sur Je Commerce des marchandises de 
l'Accord Instituant la Zone de Libre-Echange Continentale Africaine. 



ARTICLE 54 


Mesures sanitaires ct phytosfmitaircs 


1: TIes Etats parties s'engagent à coopérer dans le domai~e des mesures sanitaires et 
phytosanitaires in justifia pies afin de faciliter le commerce d'animaux et de produits 

animaux et de végétaux et de produits végé!nu..x, tout en prot~ge;mt la santé et la vic des 
personn~ et des .animaux et en préserVant les végétaux. 

2; r.,'appiication du présent article sera confonne a114 dispositions de l'annexe sur les mesures 

sanitaires et phytosanitaires, du Protocole sur le Commerce des marchandises de l'Accorû 

Instituant la Zone de Libre-Echange Continentale Africaine. 

CHAPITRE VIII: COOP:ERATION EN MATIEIŒ I)E CONCURRENCE, 
D'INVESTISSEMENT ET DE P;B,OPIUETE INTELLECTUELLE 

ARTICLE 55 
Concurrence 

1. 	 'Les Etats membres s'engagent à élal;>orer et mettre en œuvre une politique" cOmmunautaire 
en mp.tière Oc conqlITcnce en vue de garantir: 

a) 	 une compétition saine et efficace entre les opératews écononiiques au sem de la 

Communauté; 

b) 	 le bOll fonctionnement de leurs marchés respectifs : 

c) 	 la préservation des intérêts des Etats membres; 

d) 	 la prospérité économique des consomnia~eurs des Etats membres. 

2,. 	 A'UX fins d,e l'appliclition de Palinéa 1 du présent article, les Etats membres conviennent 
d!adopter un Protocole relatif à la concurrence et la protectionde~ consommatelJI'S, joint-au 
présent Traité. 

ARTICLE 56 
Invciitissement 

1: 	 Les Etats membres s'engagent à coopérer pour mettre en place des règles et politiques 
visant à promouvoir les investissements communautaires et attirer les investissements 
p.rovenant hors de la communauté. 

2; 	 Eu vue de réaliser l'objectif visé par le présent artièlc, les Etats membres conviennent 
d'éhthorcr et de mettre en œuvre un Protocole relatif au..'{ investissements, ainsi qu'un code 

comuU!!1uutairc des investissements. 
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ARTICLE 57 

Propriété intellectuelle 


1. 	 Les Etat membres se conforment aux dispositions régissant la propriété intellectuelle 
édictécs ou ndoptées notamment dans le caqre de l'OAPI. . 

2. 	 Chaque Membre accorde aux ressortissants des a~tres Membres un ttaitëment non moins 
favor~ble que celui qu'il accorde à ses propres ressortissants en ce qui concernc la 
protection de la propriété intellectuelle, sops réserve des. exceptions prévues gang, 
respectivement, la Convention de Paris (1967), la Convç:ntion d.e Beme (1971), là 
Convention de Rome ou le Traité sur la propriété inteÎlectuelle en matière de circuits 
intégrés. En ce q~i concerne les artistes iriterprçtes ou exécutants, les producteurs de 
phonogrammes et les organismes de radiodiffusion, cette ohllgation nc s'applique pas pour 
oe qui .est des droits visés par le présent accord. 

3. 	 Les Membres pourront se prévaloir des exçepticlDs autorisées en vertu du .paragraphe 1 du 
présent article en ce· qui concerne les procédures judiciaires et adIninisttatives, y compris 
l'élection de domicile ou la constitution d'tin mandataire dans le ressort d'un. Membre~ 
uniquement dariS les cas où cqs excèptions seront nécessaires .pour asSurcr le respect des 
lois et r~gleII1entatioùs qui ne sont pas incompatibles aveç les di::;positions du présent 
accord et où de telles praHques D,C seront pas appliquées de façon à constituer une 
rcstricûon déguisée au commerce. 

4. 	 En ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle~ tous avantages;, faveur~, 
privilèges ou imtilunités accordés par un Membre aux ressortissants ,de tout autre pays 
seront, immédiatement et sans condition. étendus aux ressortissants. de tous les autres 
Membres. Sont exemptés de cette obligation tous les avant<lg~s, favems, privilèges ou 
inu:ilUnités accord~s par un membre: 

a) 	 qui découlent d'accords internationaux concernant l'entraide judidaire ou 
l'e;x:écution des lois en génétàl et ne se limitent pas en partiçj.ili(!r ft la protection de 
la propriété intellectuelle; 

b) 	 qui sont accordés conformément aux dispositions de la Convention de Berne (1971) 
ou de la Convention de Rome qui autorisent que le traitement accordé soit fonction 
non pas du traitement national mais du traitement accordé dans un autre pays ; 

c) 	 qui concerne les droits des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogramrt:1es èt des organismes de radiodiffusion qui ne sont p~ visés par le 
présent accord. 
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CHAPITRE lX : LIDRE CIRCULATION, RESIDENCE ET DROIT 
D'ETABLISSEl\1ENT 

ARTICLE 58 
Libre circulation des personnes 

Les; re~sortissants des Etats membres sont considérés COmme de~ citoyeus d,e la Communauté. 
En, conséquence, les Etats meIUbres conviennent, confohbémcnt auxdispositiolls <lu Protocole 
relatifl à la libre circulation et au droit d'établissement des ressortissants dç:s Emts membres de 
la, eEEAC joint au présent Tr~té en tant qu'annexe, de faciliter les forma1.jtés relative.s .à leur 
éirculation, leur résidence et à leur établisSement à l'intérieur de la Commllllauté. 

ARTICLE 59 

Droit d'é~~blissçi:itcnt 


1. 	 Les Etats membres garantissent la libre circulation des travailleurs, ressortiss,ants des;lutres 

Etats membres,sur leur territoire, conformément aux disp()sitions du Protocole relatlfà·la 

libre circulation et au droit d'établissement des ressortissants des Etats membres de la 

CEEACjomt auprésent Traité en tantqu'anncxe. 


2. 	 Afin de garantir la mobilité de la main d'œuvre, les États membres s;engagent à coopérer 

pour l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle des qualifications q.cadémigues ct 

:grofessionnellès, ainsi que l'harmonisation des politiques, lois et programmes du travail. 


CHAPITRE X: COOPERATION DANS LES DOlVIAINES'ECO:NOMIQtrE, 

MONEl'AÏRE, FINANCIER ET UES PAIEMENTS 


ARTICLE 60 

Coopération économique 


1;es, Etats membres définissent progressivement des critères de convergellce, efficaces et 

adaptable,s, en vUc d'une coopération économique harmonieuse et en vue d'éviter des disparités 

ct, des déséquilibres néfastes à la concurrence .et au cornnierce intra-communautaire. 


ARTICLE 61 

l"iIonnaie, finances ct pnicmcnts 

l'.. 	 I.:.csEtats membres conviennent d'harmoniser leurs politiques ùans les domaines monétaire, 
fmancier et des paiements en vue de promouvoir la mise eu place d'une union monétaire, 
d'assurer le bon fonctionnement de la Co.rn.munauté, de promouvoir la réalisation de ses 
objectifs ct la coopération monétaire et fmancièrc entre eux et les autres Etats africains. 

1)""""
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2. 	 Au,,, fins du paragraphe du présent article, le Président de la Commission, en liaison avec 
les comités sous régionaux concernés de l'Association des banques centrales africaines; 

a) 	 Formule, à l'intention du Conseil, des recommandations sur l'hannonisation des 
politiques économiques et financières des Etats membres; 

b) 	 Accorde une attention copstante aux problèmes relatifs à la balance dès paiements 

des Etats membres et entreprend toutes études y relatives ; 

c) 	 Etudie l'évolution des économies des Etats membres; 

d) 	 Emet des recommandations au Conseil concernant la mise en place, à court tenne, 
de systèmes bilatéraux de règlement des paiements entre lés Ètats membres ct? à 
long terme" d'tin système multilatéral de règlement des paiements et d'une union 

monétaire. 

3. 	 Conformément aux dispositions du Protoco1e rcla~à la CharP.bt~ de Compensation et de 
Paiements, joint au présent Traité en tant qu'annexe, les Etats membres s'eI1gagent à 
favoriser le commerce des marchandises et des services au sein de la Communauté par le 

biais d'une Cbamb~e de Compensation et de P?iements. 

ARTICLE.62 

Circulation dcscripitaux 


Dès l'entrée en VÎglleur du présent Traité, la Conférence prend, sur proposition de la 
Commission, après avis du Parlement Communautaire, des mesures tendant à la coordination 
progressive des politiques nationales en matière de change en ce qui concerne ~es' mouvements 
de capitaux.entrc les Etats membres, et les États tiers. 

CHAPITRE XI : COOPERATIONEN MATIEIŒ DfAGRICULTURE, DE 

SECUIUTEALIMENTAIREET NUTRITIONNELLE, RESSOURCES ANIMALES ET 


HALIEUTIQUES 


ARTICLE 63 

Engagements 


1. 	 Les Etats membres convicnnçnt de coopérer dans les domaines de l'agriculture, de 
la sécurité alimentaire ct nutritionnelle, des ressources animales et halieutiques. Cette 

coopération a pour objectifs: 

~) 	 Le relèvement du niveau de vie des populations rurales, en particulier par 
l'augmentation des revenus, grâce à l'accroissement de la production agricole, de 
pêche et ft la création d'emplois; 

b) 	 La satisfaction des besoins alimentaires des populations et le renforcement de la 
sécurité alimentaire, notamment p;1r l'amélioration qmmtîtative ct qualitative de la 
production vivrière et la déllnition d'une politique d'écbanges et de réserves 

alimentaires ; 
(( 	 37 

)1
}1 

http:ARTICLE.62
http:CharP.bt


c) 	 L'amélioration des conditions de vie et de travail en milieu rural ; 

d) 	 La valorisation sur place des productions agricoles, par la transformation des 
produits végétaux et animaux; 

e) 	 Le développement dc ln capacité des populations à assurer leur propre 
d~vdoppement, notamment par une plus grnnde maîtrise de leur environnement 
technique et économique ; 

f) 	 L'assistance des populations sinistrées suite à des catastrophes majeures à travers 
des outils d'alerte et des stocks alimentaires d'urgence. 

2. 	 A cet effet, les Etats membres s'engagent à : 

a) 	 Se concerter en vue diJ;mpnopiser leurs politiques agricoles; 

b) 	 Procéder à des échanges réguliers d'informations sur les expériences et les résultats 
des recherch~s en cours sur leurs territoires respectifs ainsi que sur les prograiIimes 
de développement rural ; 

c) 	 Elaborer, selon les besoins, des programmes communs de formation et de recyclage 
des cadres dnns les institutions existantes .ou à créer; 

d) 	 Elaborer une politique, commune, l1otamm.eilt dans les domaines de larecherçhe et 
de la formatipn,de la production, de la transformation et de la cOn1merdalisation 
des produits agricoles, forestiers, de l'élevage et de la pêche; 

e) 	 Elaborer et faire àppliquer dans la Région, des textes réglementaires pour le 
contrôle 'zoo-sanitaire et pour la sécurité des denrées d'origine animale aU riiveau 
régional ; 

f) 	 Développer des Plans d'urgences de gestion de l'insécurité alimentaire en cas de 
crise', 

g) 	 Elaborer et faire appliquer dans la Région, des textes régle.!11entaires pout le 
contrôle des mouvements transfrontaliers du bétail de commerce ct de 
transhumance; 

h) 	 Créer dans la Région, un de suivi technique des programmes nationaux pour la 
caractérisation et la conservation des rac~s animales ; 

i) 	 Mettre en place une politique régionale et un fonds d'assistnnce au,'\. personnes 
vîcti.mes des catastrophes climatiques et naturelles (inondations, feux de brousse, 
épidémies, sècheresse, etc.). 

3. 	 Aux fins du présentchapitre, les Etats membres conviennent d'œuvrer conformément aux 
dispositions annexées au présent Traité. 



ARTICLE 64 

Mise cn œuvrc 


1. 	 Pour la mise en œuvre des actions de coopération prévues à l'article 63 ci-dessus, et mm 
d'améliorer l'efficacité dessçrvices, la Commission fonnu1e des propositions au Conseil. 

2. 	 La Commission met en. place des ;modnlitésde miseenQ;!Q.vre -qui s'appuienl sm: (i) un 
cadre de concertation des parties prenantes, (ii) la planification et l'harmonisation des 
interventions existantes et prévues, (iii) le suivi et j'évaluation, (iv) la sensibilisàtion .et la 
communication, et (v) les. modalités de financement. 

CHAPITRE XII : COOPERATION EN MATIERE D'INDUSTRIE 

ARTICLE 65 

Objectif 


En vue de promouvoir le développement écol).prpique et l'intégration régionale, les Etats 
membres conviennent d'harinoniser leurs politiques d'indùstrialisation dans': l'espace 
communautaire. 

ARTICLE 66 
1 

Mesures de mise en œuvre 

Aux fins du présent chapitre, les Etats membres conviennent d'œuvrer conformément au 
Protocole en la matière annexé au présent Traité, ainsi qU'àUX cadres, politiques et 'programmes 
adoptés au niveau continental en application des dispositions du Traité instit.unnt la 
Communauté Economique Afriçaine. 

CHAPITRE xm : COOPERATION ENlVIATIERE D'INFRA$TRUCTURES, 

D'EQUIPEMENTS DE TRANSPORTS ET DE COMMUNICATIONS 


ARTICLE 67 

TralI~ports ct couu:U.unications 


1. 	 En vue d'assurer un développement harmornclL'C et intégré du réseau communautaire des 
transports et communications et d'élaborer une politique commune, les Etats membres 
conviennent: 

a) 	 de promouvoir l'intégration des infrastructures dans le domaine des transports et des 
eomrilUnications ; 

b) d'assurer la coordination entre les différents modes de transport en vue dfaccroître 
leur efficacité ; 

c) d tharm{)lllscr progressivement leurs législations ct régicmcntnt10ns cn matière de 
transports ct communications ; 



d) 	 d'encourager rutilisation des ressources matérielles et humaines locales, la 
normalisation des réseaux ct de l'équipement, la recherche et la promotion de 
techniques de construction d'infrastructures et de matériels adaptés; 

e) 	 d'étendre et de moderniser les infrastructures de transport et de communications en 
mobilisant les ressources techniques et :fu:tancières nécessaires; 

f) 	 de promouvoir l'industrie i;ommumi.utaire dans le domaine de l'équipement pour les 
transports et les communications ; 

g) 	 d'organiser, de structurer et de promouvoir le secteur communautaire d'activités de 
transport de voyageurs et de marchandises. 

2; 	 A cët eftet, les Etats membres s'engagent à: 

a) 	 élaborer des programtr;leséoordonnés pour structurer le secteur des transports 
routiers; 

b) 	 él~borer des plans visant à améliorer, à réorganiser les divers réseaux ferroviaires 
dcs états membres en vue de leur interconnexion etù construire de nouvelles voies 

ferrées; 

e) 	 harmoniser: 

1. 	 leurs po~tiques relatives aux transports maritim~s et fluviaux 
intèmntioriamc; 

iL 	 leurs politiques en matière de transports aériens; 

ili. 	 lèurs actions en matière de formation et de perfectionnement des cadres 
spécialisés dans lesdo~aines des transports et conm:nlIÛco:tÎons ; 

d) 	 moderniser et normaliser les dessertes aéroportuaires afin q~e tous les Etats 
membres soient re1iésentre eux. et avee l'.extérieur par des vols réguliers ; 

e) 	 tout mettre cn œuvre en vue de la eréation de compagnies communautaires de 
navigation maritime, fluvirile et .aérienne ; 

f) 	 d'améliorer la transpUfence des règlements de transit et frontaliers, à rationaliser 
les procédures adniinistratives ct à s'siinplifiet les contrôles aux frontières et les 
procédures frontalières, à promouvoir l'aménagement des couloirs de transport 
inter étatique et l'adoption de règles et de normes internationaux. 

ARTICLE 68 
Postes, télécommunicntiQD!l et les Technologies t:}c l'lnf<mnation ct de I:t Communication 

It, 	 Les Etats membres s'engagent à : 

a) 	 Réorganiser, moderniser et développer les réseaux dc télécommunications en vue 

de répondre aux exigences ùu traITe international ct de permettre une 
intercOImexiori. fiable entre les Etats membres et avec les Etats tiers; 

b) 	 Réaliser dans les meilleurs délais un système comrmmautaire de cOIDlmmieation par 

s~tellite enAfriq<ue centralâe.p~~rr comPléiter panafricain;le rése(l~
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c) 	 Veiller à la prise en compte de tous les éléments au plan social. économique, 
juridique et politique, lors de l'élaboration el la définition de la politique 
communautaire des TIC, de façon à établir une politique appropriée et des objectifs 
réalistes. 

d) 	 Assurer au sein de la Communauté des services post<;tux rapides et fréquents et 
dévqlopper une coll,aboration étroite entre les administrations postales. 

2. 	 En vue renforçer l'intégration régionale dans les domaines des postes et 
télécommunications, les Etats membres s"engagent à harmoniser leurs règlementatio,DS tout 
en éliminant les dispositions contraigilantes pour la d~e,DSion cOIllIÏ1erciale de ces secteurs 
ct, à mettre en place, un système ~oti.l~lD;1autaire de régulation. 

·3. 	 Aux fins du présent chapitre, les Eta~s membres conviennent d'œuvrer conformément à 
l'annexe en la matière du présent traité. 

CHAPITRE XIV : COOPERATiON EN MAT.IERE D'AMENAGEMENT DU 

TERR:iTOlRE COMMUNAUTAI:RE 


ARTICLE 69 

1. 	 Les Etats 'membres de la CEEAC conviennent de coopérer dans le doma.me de 
l'aménagement du territoire. Cette coopération a pour objectifs: 

a) 	 J'édification d'une Coinmunauté plus forte et solidaire, plus attractive et 
cOD;lpétiüve, avec un matché régional dans lequel, chaque Etat membre optimise, 
dans la complémentarité, ses avantages comparatifs; 

b) 	 la mâltrise spatirue d'un développement économique, social et ctil4J.rel soutenu, 
harmonisé et durable. Elle contribue à la réduction de la pauvreté. 

c) 	 la cohérence et l'harmonisation des politiques sectOIjelles nqtionales et 
communautafres. 

2. 	 Afm de promouvoir cette coopération, les Etats membres s'engagent à : 

a) 	 promouvoir l'aménagement du territoire communautaire dans les politiques 
publiques des Etats mcmbres de la CEEAC. A cet effet, la Communauté veille à 
encourager les Etats dans l'é~aborati.on ct la mise en œuvre de politiques nationales 
cohérentes et convergentes d'aménagement du territoire dans une vision 
communautaire. 

b) 	 accélérer la réalisation concertée de grandes infrastructures et d'équipements 
d~intérêt communautaire ainsi que la définition d'une armature urbaine régionale. 

c) 	 orienter sur le plan spatial, la mise en valeur des potentialités de la Communauté 
pour renforcer la complémentarité, la compétitivité et la meilleure insertion des 
Etats membres de la CEEAC d:::.ns l'écon"omie régionale et mondiale. 

(Ç 
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d) 	 développer la solidarité communautaire et à renforcer la cohésion sociale pour 
procurer aux populations les bénéfices attendus de l'intégration. 

3: 	 Pour la mise en œuvre des actions de coopération énumérées ci-dessus, la Commission 
formule des propositions au _Conseil tendant à élaborer une politique commune 
d'aménagement du territoire et toutes mesures nécessaires ù sa mise en œuvre. Elle 
s'attelle, en outre, à mobiliser des fonds pour le financement des projets et programmes 
d;aménagement du territoire communautaire, dans le cadre d'un dialogue permanent avee 
les partenaires au dévèloppement. 

CHAPITRE XV-: COOPERATION EN MATIERE DE SCIENCE ET DE 

TECHNOLOGIE 


ARTICLE 70 

Engagements dcsEtats 


1. 	 Les Etats membres conviennent: 

a) 	 Dé développer une base scientifique et technologique adéquate capable d'induire les 
changements socio-écoo,omiques nécessaires à l'amélioratjon de la qualité de la vic 
de leurs populatioilS, particulièrement de celles des zOnes rurales ; 

b) 	 D'assurer une application appropriée de la science et de la technologie au 
développement de l'agriculture, des _transports et des communications, de 
l'industrie, de la santé et de l'hygiène, de l'énergie, de l'éducation et de la main
d;œuvre ainsi que la préservation deJ'envÎTonneIhent ; 

c) 	 De réduire leur dépendance et de promouvoir lt:ur autonoinÎe individuelle et 
collettive dans le dorn(iine de la technologie, par la recherche d'un équilibre 

favorable .du point de vue socio-économique entre les apports étrangers et ce~x de 
la technologie autochtone. 

2. 	 Dans lamise en œuvre de cette coopération, les Etats membres s'engagent à : 

a) 	 Harmoniser leurs politiques nationales relatives il la recherche scientifique et 
technique pour une ineilleur~ intégration de ces politiques aux plans nationaux de 
développement économique et social; . 

b) 	 Coordonner leurs programmes de recherche appliquée, de recherche développement 
et de services scientifiques et techniques; 

c} 	 Harnioniser leurs pl3l1S nationaux de développement technologique en mettant lm 

accent particulier sUr les technologies endogènes ainsi que leurs réglementations cn 
matière de propriété industrielle et de transfert des teehnologiesétrangères ; 

d) 	 Coordonner leurs positions sur toutes les questions scientifiques et techniques 
faisant l'objet de négociations internationales; 

e) 	 Procéder à un échange permanent d'informations et de documentations et à la 

création de}ésemL"X et de banques de données communautaires; ~ 
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f) 	 Développer des programmes communs de fonnation-des cadres scientifiques ct 
techniques, y compris là formation et le perfectionnement de la main-d'œuvre 
qualifiée; 

g) 	 Promouvoir les échanges de chercheurs et de spécialistes entre les Et'1ts membres 
.en vue d'utiliser pleinement .les compétences techniques disponibles dans la 
Communauté. 

ARTICLE 71 

l\1èsurcs dc misc en œuvre 


. Aux fins du préseIlt chapitre, les Ef4ts meInbres con'vÏeIfuent d'œuvrer conformément au 
Protocole eil: la matière annexé "a1.l présént Traité. 

CHAPiTRE XVI : COOPERATION' ENMATIERE D'ENERGIE ET D'EAU 

ARTICLE 72 

En mntièl'ê d'énergie 


1. 	 Les Etats membres conviennent de : 

a) 	 mçttreen valeur les rçs~Q'QI'!:es énergétiques de la ComtnUl'!auté ; 

b) 	 promouvoir les énergies renouvèl~bles dans le cadre de la politique de 
diversification des sources diénergie. 

2. 	 En vue de rériliser les objectifs visés au paragn1phe 1 du présent article~ les Etats merripres 
s'engagent à: 


a) hanp.oniser leurs plans nation,aux de dévèloppernent énergétique; 


b ) 	 mettre en place u:ne politique énergétique commune particUlièrement en matière 
d'exploitatlon1 de production .et de distribution; 

c) 	 créer. un cadre adéquat de concertation et de coordination permettant de résoudre en 
Cbmniun les problèmes que pose le développemënt énergétique de la Commlillauté, 
notamment "ceux relatifs au transport de l'énergie, à l'insUffisance de càdres 
qualifiés, à la pénurie de moyens :fInancÎers pour la réalisation de Jeurs projets 
énergétiques; 

d) 	 promouvoir la Îormation et le perfectionnement des cndres; 

e) 	 mettre effectivement en valeur les reSSOJ}l:CCS énergétiques de la Région; 

f) 	 mettre en place des mécanismes de coopérations appropriées en vue de garantir leur 
approvisionnement régulier en hydrocarbures. 
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ARTICLE 73 


En matière d'cau 


Les Etats membres conviennent de : 

n) protéger et mettre en valeur les ressources en enu de ln Communauté; 

b) promouvoir la gestion intégrée des ressources en eau dans l'espace 
cQIimlunautaite. 

2. 	 Eri vue de réaliser les objectifs visés· au paragraphe 1 ci-dessus, les Etats membres 
s'engagent à : 

a) harmoniser leurs plans nati6nau.x de développement des ressources en eau; 

b) mettre en place une politique régionale de l'eau; 

c) promouvoir la gestion des eaux transfroiltalières; . 

d) 	 développer un cadre adéquat de çoncertation et de coordination pennéttant de 
résoudre en COIilmun les probièmes que pose la lllÎse en en œ.ùvre de la Gestion 
intégrée des Ressources en Eau dans l'espace de la C0mtIlUD,auté, notainmeiJ.t 
c.eUx relatifs à l'énvironnement politique, aux tÔles des institutions et aux 
instruments de gestion; 

e) 	 promouvoir la formation et le perfectionnement des cadres; 

f) 	 mettre en place des cadres de concertations entr:e p'ilysrivetains pour la gestion 
des ressources en eau partagées ou transfrontalières. 

3. 	 Aux fins· du présent chapitre, les Etats membres convienn~t de coopérer conformément 
au Protocole annexé au présent Traité. 

CHAPITRE XVII: COOPERATION EN MATIERE D'ENvmONN.EMENT, DE 
RESSOURCES NATURELLES ET DE BIODIVERSITE 

ARTICLE 74 
Engagements des Etats 

1. Les Etats membres s'engagent à: 

a) 	 Protéger, préserver et améliorer l'environnement naturel de l'espace 
communautaitè et coopérer en cas de désastre natwd ; 

b) 	 Adopter aux plans national et régional, des politiques, stratégies et progrummes 
appropriés pour faire contribuer, de manière durable. la gestion des ressources de 
leurs écosystèmes forestiers et de leur biodiversité à la préservation de 
l'environnement, d'une part, à l'intégration régionale, à leurs développements 
économiques ct à l'amélioration des conditions de vie de leurs populations, d'autre 
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2. 	 En vue de réaliser les objectifs visés au paragraphe 1 ci-dessus, les Etats membres 
s'engagent cl ; 

a) 	 hannoniser leurs politiques et stratégies nationales de gestion des ressources 
forestières ct de leurs biodiversités tout en tenant compte concornitamment des 
besoins et des contextes nationaux respectifs et. d.es engagements pris vis-à-vis des 
accords régionaux et internationaux, dont l'Agenda 2063 et l'Accord de Paris sur le 
climat; 

b) 	 développer des plans ou dispositifs de .lutte contre l'érosion, la défotestatioll, la 
dégradation des paysages forestiers, la désertification, les périls acridiens et les 
àütres fléaux, no~ent la sécheresse et la dégradation des sols et des ressources 
en cau ; 

c) 	 créer des c~dres adéquats de concertation et de coordination des secteurs ayant des 
interactions et imPllcts dans l'e}..-:ploitatlon et/ou la lutte contre l'eXploitation illicite 
des r~;:;sources dèS écosystèmes naturels; 

d) 	 promouvoir la formation et le perfectionnement des cadres dans le but de 
développer les ressources hUIlla,ines .et les capacités technologiques endogènes 
nécessaires à 1:;1 mise en valeur structurelle et inclusivë dès ressources et. services 
environnementaux des écosystèmes forestIers; 

e) 	 développer et à harmoniser des stratégies et des pl!lD.s. de gestion des risques de 
catastrophes etd'àdaptatioD, au changement climatique. 

ARTICLE 75 
Mise en œuvre 

Aux fins du présent chapitre, les Etats membres conViennent d'œllvrer cçmformément au 

Protocole en la IIlatière annexé au pré'sent Traité. 


CHAPITRE xvrn : COOPERATION EN MATIERE DE RE~SOURCESHUMAINES, 
DES AFFAllŒSSOCIALESET DE GENRE 

ARTICLE 76 

Ressourècs lrQmmnc5 


1. 	 Les Etats l'v1embres s'engagent à coopérer en vue d'assurer la mise en valeur effective de 

leurs ressources humaines. 

2. 	 A cet effet, ils prennent des dispositions en vue : 

a) 	 de renforcer leur coopération en matière d'éducation, de formation et d'emploi, 
d'harmoniser et de coordonner leurs politiques ct programmes da..'1s ces domaines; 

h) 	 de remorcer les institutions de fonnation existantes, de reùynamj~"tr l'tfficul.;Îté de 
leurs systèmes éducatifs, d'encourager. les échanges scolaires ct universitaires, 

-"" d'étab~lir~::mvru:co des diPlômes~ formn~~ pr~4(SSiO:.~1~lïiiqUi6\ 
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3. 

1. 

2.. 

3. 

4. 

d'encourager la littérahuc, de promouvoir l'enseignement et la pratique des langues 
officielles de la Communauté et de créer des centres d'excellence régionau.x pour la 
formation professionnelle qualifiante; 

c) d'encourager les échanges de main-d'œuvre spécialisée entre les Etats Membres. 

A cet effet, ils stengagent à : 

a) adopter et promouvoir une politique commune en matière de progranunation, .de 
planification et d'élaboration des politiques en mati~re des ressources humaines; 

b) 	 coordonner lems politiques et leurs activités dans les domaines de l'éducation, de la 
formation, de la planification. des carrièr~s, de l'orientation et de l'exp~ct.:ise 

cbnseil' 
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c) 	 dmvrer au développement de leurs ressourCes humaines afin de satisfaire aux 
ekigences fondamentalçs de leur dévelop.pement éconpI!1iqueèt social ; 

d) 	 4uvrer en vue de l'utilisation du potentiel de leurs resso~ces humaines. 
: 

AR'rICLE77 
Affaires sociales 

Les Etat~ Membres s'engagent à coopérer en vue de la mobilisation des diffc;reiltes couches 
de la population, de leut intégration ef de leur participation effective dans le cadre du 
déveloPP'cment social de la Communauté. 

1 	 • 

Aux finsldu paragraphe l du présent article, les Etats Membres s'engagènt à: 

a) 	 Pfomouvoir les éqbangesd'expériences et c1'informations relatives à 
l'alphabétisation, à la formation professionneiIe ct àJ'emploi;, 	 . 

b) 	 hàrmonis~r·progressivement leurs législations du travail, lcurs régimes de sécurité 
s~cia1e et lems systèmes juridiques et adininisttatifs sur l'état des personnes; 

c) 	 p~omouvoir les organisations de feIllll!es et de jeunes, ainsi que les associaqons 
ptofessionnelles afin ct' assut.cr la participation pop11laire aux activités d~ la 
CpmnlllPlluté ; 

d) 	 promouvoir et renforcer leur coopération dans le domaine de la santé. 

Les Etats, membres conviennent d'assurer à l'effort de développement communautaire ;unc 
plèine Pafticipation de toutes les catégories ct couches sociales. 

, 

A cet cff~t, Ils s'engagent à : 

a) 	 d~velopper la recherche collective par des politiques appropnees, pour 
l'amélioration dc la situation économique, sociale et culturelle des femmes des 
zones urbaines et rurales ainsi que leur plus grande intégration aux activités de 
développement; 

b) 	 harmoniser progressivement leurs législations du travail. leurs régimes de sécurité 

sOciru,e et lems sY;)esjW1~ct(;'drrrlni; s;at des :~onnes ; 
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c) 	 instaurer une approche conununautaire des questions de santé publique, des 
recherches médicales, de la promotion des études de médecine traditionnelle, de la 
phannacic et des échanges d'expériences. 

5. 	 Aux fins du présent chapitre, les Etats membres conviennent d'œuvrer conformément au 
Protocole en la matière annexé au présent Traité. 

ARTICLE 78 

Femme et D'éve}tippcmcnt 


1. 	 Les Etats Membres s'engagent à élaborer, harmoniser, coordonner et définir des 
politiques et des mécanismes appropriés pour améliorer les conditions économiques, 
sociales et cUlturelles des Îemmes. 

2. 	 A cette fin, les Etats Membres ptennent toutes les mesu.tes .i1écessairespour : 

a) 	 identifier et exam,iner lèS contraintes' èll1pêchant les femmes d'apporter une 
contributionplus grande aux efforts de développement de laCommunauté; 

b) 	 fournir un cadre dans leqp.èl Ces contraintes seront abordées et q~ perm'ettrait de 
prendre en compte les préoccupations et les besoins dès femmes. 

3. 	 Au nivea:u Communautaire, les Etats Membres s'engagent à: 

a) 	 encourager entre elL'C le dialogue sur les projets et programmes bénéficiant du 
soutien de la Comnlunauté et visant .l'intégration des femmes au processus du 

développem~nt; 

b) 	 mettre en place un mécanisme de coopération avec les organisations bilatérales, 
multilaténî\.~s et non gouvememèntales; 

c) 	 promouvoir et mettre au point un mé.CanÏsme visant à enc<;mrag<;!r entre les Etàts 
Membres un échange d'informations et d'e~ériences. 

4. 	 Aux fins du présent chapitre, les EtatS membres conviennent de.coopqrcr conformément 

au Protocole cIilamatière annexé au présent Traité. 


ARTICLE 79 

Genre 


1. 	 Les Etats Membres s'engagent à promouvoir l'égalité entre les hommes et femmes dans 


tous les secteurs publics et privés. 


2. 	 A cette fin, la Communàuté s'assure la mise çcuvre de la politique geme de la CEEAC, 

dans les politiques, stratégies et programmes d'intégration régionale 


3. 	 Au.'C fins du présent article, les Etats membres conviennent de coopérer conformément au 
Protocole en la matière annexé au présent Traité. 
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CHAPITRE XIX: COOPERATION EN MATIERE D'EDUCATION, DE 

FORMATION, DE CULTURE, DE SANTE, DE SPORT ET DE JEUNESSE 


ARTICLE 80 

Education ct formation 


1. 	 Lés Etats membres conviennent d'élaborer une politique commline de l'éducation incluant 
des modèles éducatifs qui tiennent compte des réalités économiques etspcio-culturelles de 
1re Région, en vue de former des hommes et de$ fe1llII1es enracinés dans leur milieu et 
capables de promouvoir les changements nécessaires au progrès social et au 

développement. 

2. 	 Aux fins du paragraphe l du présent article, les Etats membres s'enga&ent à : 

a) 	 promouvoit les échanges ci'expérience et d'informations relatives à 
Pa1phabétis~tio~ à la formation professionnelle et à l'emploi ; 

b) 	 améliorer l'efficacité des systèmes éducatifs existants par la promôtion cie la 
formation ~es forinateurs et par la mise en. œuvre d.c méthodes et d?équipements 
appropriés; 

c) 	 créer et renforcer les :institutions de formation nationales et régionales existantes; 

d) 	 élàborer des progranimes communs de formation .mieux adaptés aux problèmes de 
développement pour ass.uret progressivement une autosuffisance en personnel 
qualifié; 

e) 	 promouvoir l'échangesy~ématique d'expériences et d'information en matière de 
politique et de planification de l'éducation. ; 

f) 	 favoriser la prise en compte des technologies de l'infonnarlon ct de la 
Cpmmunication dans le système éduc~; 

g) 	 promouvoir la culture enttepreneuriale dans les programmes de formation; 

3. 	 Les Etats membres s'engagent également à harmoniser la règlementation et la régUlation du 
secteur de l'éducation au niveau communautaire. 

ARTICLE 81 

Culture 


1. 	 Les Etats Membres s'engagent à promouvoir les objectifs de la vision ctùturelle de la 
Communauté. 

2~ 	 A cette fin, les Etats Membres s'engagent notamment à: 

a) 	 favoriser la promotion, par tous les moyens et sous toutes les fonnes, des échanges 
culturels; 

b) 	 promouvoir, développer et au besoin améliorer les structures et mécanismes de 
production, de diffusion et d'cx"}Jloitation dcs industries culturelles. 
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3. 	 Les Etats membres s'engagent également à harmoniser la réglementation ct le dispositif de 
régulation en matière culturelle au sein de la Comnumauté. 

4. 	 Aux fins du présent chapitre, les Etats membres conviennent de coopérer confonnément au 
Protocole en la matière annexé au présent Traité. 

ARTICLE 82 

Santé 


1. 	 Les Etâts membres conviennent de promouvoir et de renforcer leur coopération dans le 
domaine de Ja santé, . 

2. 	 A cette fID, ils s~engagent à coopérer en vue de dévëlopper les so~ de sàntéprimaires et 
de ·promouvoit la recherche mécUcale et plus particulièrement; dans les domaines de la 
médeciné traditionnelle et de la pharmaeopéèafricames. 

ARTICLE 83 

Jeunesse et ~port 


1. 	 Dans le cadre du développement de la jeunesse ainsi que des activités' physiques et 
sportives, la Communauté s'engage à : 

a) élaborerune politique coIDlilUUautaire visant à promouvoir la jeunesse et le sport; 
b) soutenir les efforts des Etats membres engagés dans l'élaboration et la mise en, 

œuvre d~s politiques nationales en faveur de lajeuness~ et du sport; 
c) développer les liens de solidarité, d,epartenariat et de' coopératio:n. mu,ltilatérà1e 

entre les Etats; 
d) contribuer ft la création d'un environnement pro,Pice ft la mobilisation, la formation, 

l'insertion sociale, éconoTIÙque et professionnelle des jeunes; 
e) contribuer au développement de la pratigue du sport sous toutes ses fonnes. 

2. 	 La politique communautaire doit prendre en compte les défis inhérents à lajeunesse et au 
sport au regard des interrelations qui existent entre ces questions et les autr.es secteurs de 

développement. 

CHAPITRE XX: COOPERATION ENl\1ATlERE DE TOURISlVlli 

ARTICLE 84 

Engagements des Etats 


T.cs Etats membr(,$ conviennent: 


a) de développer et de promouvoir le tourisme durable dans l'espace commu.rmutaire ; 


b) 	 d'élaborer UtlC politique commUi1.C cn matière de tourisme; 

c) 	 d'harmoniser la règlementation et le disp?sitif de régulation concemant le tourisme 

dans l'espace conununa\1tnirc ; 
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d) 	 de communiquer à la Commission les documents faisantlc point de leurs plans et 
programmes de développement touristique. 

ARTICLE 85 

Mise en œuvre 


Aux fIns du présent chapitre, les Etats membres conviennent d'œuvrer confonnément au 
Protocole en la matière annexé au présent Traité. 

CHAPITRE XXI: COOPERATION DANS LES AUTRES DOMAINES 

ARTIèLE,86 
Eng~gemcnt:génénd. 

Les Etats membres s'engagent à se consulter entre eux, par l'intennédiaire des mstitutioils 
compétentes de la Cortrrnunauté, en vue d'harmoniser le'!ll's ,pQliôqùes dans les domaines où 

certeharmonisation serait nécess.aire ou souhaitable .pour le fonctionnement et le 
dçveloppementefficace et harmonieux de la Communauté, et pour l'applicationdesdispositloos 
du présent Traité. 

ARTICLE87 

Planification du développement, démogr;1vhie et production dès données statistiques 


1. 	 En vue de réfÙÏser les objè:cti:fs stratégiques de la vision à long terme de la Communauté, 
les Etats membres conviennent: 

a) 	 d'harmoniser et d'intégrer leurs pIam; ù~ ùéveloppement économique ct sociill ; 

b) 	 de promouvoir et de réâliser des projets communautaires; 

c) 	 d'élaborer des programmes sectoriels cOID1J1unautaites dans des domaines d'intérêt 
commun. 

2.. 	A cet effet, lès Etats membres s'engagent à : 

a) 	 se communiquer mutuellement et fournir à la Commission les infonnations 
éCQuomlques nationales susceptibles d'engendrer d~s échanges commerciaux, de 
s~sciter des projets communs ou de faciliter dans un Etat membre l'implantation 
d'unités économiques similaires; 

b) 	 échanger leurs expériences en matière de planif;ication du développement, de 
statistique et de démographie, de formation et de perfectionnement des cadres p.nns 
ces domaines. 

3. 	 A ce titre, la Commission forinule des propositions tendant à: 

a) 	 développer une planification stratégique à moyen terme déclinant les priorités 
d'actions à mettre en œuvre pour attcindre les objectifs fixés par la vision à long 
terme de la Communauté; 
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b) 	 développer et renforcer aux niveaux régional ct national une politique de 
développement des statistiques dans la perspective œaméliorer la qualité des 
données et l'harmonisation de la production des statistiques, y compris la mise en 
place d'observatoires; 

c) 	 promouvoir développer, améliorer et normaliser l'information écçmomique, 
démographique, sociale et cûlturelle, notamment en éhlpOTIÜlt des projets 
statistiques nationaux et communautaires. 

CHAPITRE XXII: MIGRATIONS ET ASSISl'.f\NCE HUMANITAIRE 

ARTICLE 88 

Migrations 


1. 	 Le~ Etats membres s'engagent à prendre tO.l,ltes les mesures appropriées en- vue de gérct'de 
manière concertée lëS flUx D:rlgratoires vers la Région et à partir de la Région. Ds œuvrent à 
la définition d'une politique migratoire de la Communauté. 

2.. 	 La Communauté adopte des politiques et· stratégies visant à àssiIrei'aux migrants, réfugiés 
et déplacés des conditions de traitement conforme au Droit Iritern~tional pertinént en la 
matière. 

ARTICLE 89 

Mesures d'assistance humanitaire ct de rep.c:;;nse aux .catastrophcsmajeurcs 


1. 	 Les Etats parties s'engagent à coopérer encas de :catastrophes majeures qui 
qépassent les capacités de gestion d'un des Et[its membr~afin (iefnciliterl'entrée dans les 
pays touchés du IIiatérièl humanitaire, vorre militaire, et ~es produits destinés aux 
interventions et au relèvementrapide des personnes ct des c~niInunarités affectées. 

2. 	 L'application du présent article serctconfonne ~ux W::>positiort.s en vigueur au 
niveau régional, continental et international. 

3. 	 La Con.rtn'unauté défmit une politique d'assistance h~anitairc et des réponses 
aux catastrophés naturelles ct d'origine industrielle. 

l 
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CHAPITRE XXIII: POLITIQUE MARITIME COMl\1UNAUTAIRE 

ARTICLE90 ' 
Engagement des Etats 

L 	 Les Etats membres s'engagent à élaborer et mettre en œuvre une politique maritime 
,communautaire articulée autour de trois piliers:' 

a. 	 l'aIllélioration de la Gouvernance J1laritime'~ 
b. 	 la protection des intérêts vitaux de la Communauté en mer; 
c. 	 laniÎse en valeur commune et inte~éè de là mer par le déveI9Ppeme,ntci'lme 

Eco.Qomie Bleue. 

2. 	 Aux fins de l'application de l'alinéa 1 du prësent artic:ile, les Etats membres conviennent 
d'adopter un Protocole d'acqord sur la stratégie de sécw1sgtion des intérêts vitaux en mer 
des Etats ,Membres de la CEEAC, articulée autour du COPAX .. 

CHAPITRE XXIV: DISPOSITIONS SPECIALES EN FAVEUR DES ETATS SANS 

LITTORAL INSULAmES;;PARTlËLLEMENTINSuLAIRE,S; ENcLAVES, 


GEÔGRAPIDQUE:MENT DESAVENTA<:;ES 


ARTICLE91 

Traitementspéc.ial 


1. 	 Les Etats membres, conscients de la situation économique et sociale particulîère des Etats 
sans littoral, iru?ulaires, partiellement insulaltes, ,enclavés ou géographiquement 
désavantagés, conviennent de leur, accord!?run trait~:rp.ènt spécial en ce qui concerne 
l'application de c~rtaines dispositions duprésent Traité. 

2. 	 A cet effet, les Etats membres conviennent d'apporter leur concoUrs 'aux efforts des pays 
sans littoral, instilaîres, partiellement insulaires, enclavés ou semi":,enclavés dans leur 
volonté d'alléger aù maximum les handicaps géographiques dé manière à améliorer et 
favoriser la mise en place d'une infrastructure iritégrée de transports et de communications, 
notamment en leur permettant un accès plus facile il la mer. 

ARTICLE 92 

Cadre juridique 


Aux fins de l'application du présent chapitre, les Etats membres conviennent d'adopter un 
P.rotocole relatif à la situation des pays sans littoral, insUlaires, partiellement instùaires, 
enclavés ou semi-enclavés etlouappartenant à la catégorie des pays les moins avancés joint au 
présent Traité en tant qu'annexe. 



TITRE ID : DISPOSITIONS SPECL\.LES ET Fl!~ALES 

CHAPITRE XXV : MOYENS ET INSTRUMENTS DE COOPERATION 

ARTICLE 93 

Création ct objectifs 


1. 	 Il est créé un .Fonds d~ Compensation, de Coopération et de Développement de la 
COtn1Îlunauté. . 

2. 	 Les objectifs du Fonds sont potamment, les suivants ~ 

a) Compenser les pertés de n~cettes résultant dç la libéralisation des échanges et. des 
inèsures-de sauvegarde; 

b) 	 Fournir une assjstance financière et technique tendant à favoriser lé développement 
économÎqueet sociêl~ des E~ts membres c~inpte tenu âes différentes ço~ditions 
économÎques et .autres prévalpntau sein de la COIIimùnauté ; 

c) 	 Finailcer des projets d~ ciéveloppement dans les Etats membres. 

3. 	 Le Fonds est Qoté de deux guic~ets : 
un guièhet cié compensation pour perte dé teèéttes dotiarûères ; 
un guichet de coqpétation ét de développement. 

4. 	 L'organisation et le fonctionnement du Fonds fontl'objet d'annexe au présent Traité. 

CHAPITRE XÀ"VI : DISPOSITIONS F:Il'lANCIERES 

ARTICL~94 

Budget de la Communauté 

1. 	 Il est établi un budget annuel de la Communauté. 

2. 	 La Commission<établit pour chaque exercice unprojetçle budget qu'il soumet à l'examen et 
à l'adoption du Padement Commuil~utaire, après approbation du Conseil. 

3. 	 Toutes les recettes ct les dépenses de la Communauté et de ses inStitutions sont approuvées 
pour chaque exercice budgétaire par le Conseil' et imputées au budget <:le la CO!nn:JJlIuiuté 
ou des Institutions concernées. 

4. 	 Les ressources alimentant le budget proviennent de la Contribution ConimunautaÏre 
d'Intégratiop, de la coop6ration multilatérale, des emprunts ct de toutes les autresSOUTces 
qui autont été détenninées par la Conférence. 

5. 	 Des budgets spéciaux sortt établis, en cas de besoin, pOUT subvenir alL'{ dépenses 
extrabudgétaires de la COlTh"11Unnuté. Le Conseil, sur recommandation de la Commission 
détennine les modalités de financement de ces budgets spéciaux de la Communauté. 

/
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ARTICLE 95 

Contributions des Etats membres 


L 	 Le mode de calcul des contributions des Etats Membres et les monnaies de leur paiement 
sont déterminés par le Conseil. 

2. 	 Les Etats Membres s'eng(igent à effectuer le virement de leurs quotès-parts de 
contributions à la Communauté, suivant les mécanisI;tles prévus 

3. 	 Si un Etat membre est en retard de plus d'un an dans le n::versem,ent de sa quote-part 
budgétajre, pour des raisons autres que des troublés publics ou des cAtaStrophes nàturélles 
ou foute autre circonstance exceptiomielle portant gravem~nt atteinte à son économie, ledit 
Etat peut, en vertu diune décision de la. Conférence, . être privé du droit de prenqre part aux 
activités de la.CoIl1Dlunauté et cesser ode bénéficier des avant(igesprévus au titre du présent 
. Traité. 

4. 	 Les, situations exceptionnelles évoquées au p<Jl1!.graphe 3 ci-dessus sont constatées par la 
Conférence, sur saisine duPrésiden,t dë la Comnllssion. 

ARTICLE 96 

Contribution COqlmullaufab:cà l'Inté~r~tion 


1. 	 Il est institué un prélèvement communautaire destiné à générer. des ressour~es pour financer 
les actÏ:YÏtés de la Communauté dénommé Contribution GOJP1Iluriautarre à l'lbtégration. 

2. 	 La contribution com;nmna,\ltaire représente un pourcentag~ de la valeur imposable des 
marchandises importées dans ~a Communàuté en provenance de pays tiers, ainsi que toutes 
autres sourceS de fi.i:lancèments 

3. 	 Le niveau du prélèvemcrlt communautaire est détenniné Pill" le Conseil. 

4. 	 Les c.o~ditions d'application de la contribution COpllnl,ltlaù;tqire" .les -I:uodalités de : transfert 
des recettes ft la COIDIIlunauté ainsI que lfutilisâtion des re~sources sont dét1.rties qans un 
texte particulier. 

5. 	 Les Etats Membres s'engagent ft assurer loyalement l'application des dispositionS du.présent 
article. 

ARTICLE 97 

Règlement r~ancicr 


L 	 La Conférence, sur proposition de la Commission, et après validation par le Conseil des 
Ministres, adopte lcrèglement financier de la Q:>In:munauté. 

2!. 	 Le Règlement Financier et le Manuel des procédures administratives, fumncières ct 
comptables fixent les modalités d'application du présent chapitre~ 



CHAPITRE X,XVII : REGLEl\1ENT DES LITIGES ET SANCTIONS 

ARTICLE 98 

Règlement des litiges 


Tout litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent Traite est réglé par la Cour de 
Justice de la Communauté. 

. ARTICLE99 
Imposition·desnnctions 

1. 	 sanS préjudice des dispositions du présent Traité et des protocoles y afférents, lorsqu'un 
Etat Membre Ii'honore pas ses obligations vis-à-vis qe la Communauté, la Conférellpe 
peut, à l'initiative de la Commission, adopter dès sanctions à .1'eQ.con:tr~ de cet Etat 
Membre. 

2. Ces. sanctions peuvent comprendre : 

a) la suspension. deJa prise de pàrole ehludroit de vote; 

b) la suspension de la participation aux activités de la COIIlll1unauté ; 

c) le rejet de. la présentation de candidatq.:re au..x postes statutaires; 

d) la suspension de l'octroi de tout nouveau: prêt ou de toute nouvelle assistance par la 
COnlm~uté; 

ci) 	 la suspension de décaissement pour tous les prêts, pour tous les projets ou les 
programmes d'assistance GoIirtnunaùtaires en cours. 

3. 	 Nonob.stant les dispositions du paragraphe 1 du present article, la Cdnférçncc peut 
suspendre l'appliCÇltion desdites· dispositions, . sur la b9Sè d'un rapport motivé et 
circonstancié soumis par la ,Commission qui spécifie que ie non-respect de~ obligations est 
dû à des circo.nstances indépendantes de la volonté de cçt Etat. 

4. 	 La Conférence précise en tant que de besoin les modalités d'applicatioIl desmspositions du 
présent article. 

CHAPITRE XXVllI : DISPOSITIONS SP:ECIALES 


ARTICLE 100 

Siège de la Conünunauté 


1. 	 Le siège de la Communauté est fixé à Libreville en République Gabonaise. il peut être 
transféré en tout autre lieu sur décision de la CorÏférence. 

2. 	 Les sièges des organes ct autres institutions spécialisées sont déterminés par la Conférence 
en tenant compte de la répartition éq1Jitable entre les différents Etats membres dé la 
Communauté. 
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ARTICLE 101 

Langues officielles 


:tes langues officielles de la Communauté sont l'anglais, l'espagnol, le français et le portugais. 

ARTICLE 102 

Relations des Etats meinbres avee d'autres groqpemen~s ctEtàtsners 


1. 	 Les Etats membres peuvent adhérer à d'a"utres grQ'llpements régionaux ou sous régiqllC:lUX 
ou passer ·des açcord~ particuliers avec d'autrcsEtats membres OP non membres, à la 
condition que l'adhésion à ces groupements ou que les aècords passés avec les Etats tiers 
ne soient pas inc.ompatibles avec "les dispositions qu p~ésent ·Iraité. 

2. 	 La Cour. de.Justice, sut saisine de la Con;rnllssiOn. seprotioIice par avis, sur la compatibilité 
de rapparteru;mced?un Etat membre à.une autre orgariis(ltion ave.è ses obligations eh vertu 
du présent Tfaité~ 

3. 	 Les droits et obligations résultant des accords conclus avant J'entrée en vigùeUi:' définitive 
. du present Traité ne sont pas aff{!ctés par les disposÎtions du présent Traité. 

4. 	 Toutefois en cas diincbmpatibilité de ces accords aveç les dispOsitionS du présent Traité, le 
ou les Etats -r,nembres concernés recourent à. tous les moyens Çl.ppropriés pour éliminer les 
incompatibilités constatées. Au besoin, les EtatslDem.bi'es se prêtent assistance en vue 
d'arriver à cette fin et adoptent, le .cas échéant, une attitude COIIUll'llIle. 

5. 	 Parts l'application des accor$ visés au.paragraphel ci':'dèsstis, les Etats IP.Gmbrcs ti~nneIlt 
compte du ~ait que les avantages consentis dans le préSent Traité Par chacun des Etats 
membres font partie intégra.nte de l'établissement de la CoinIpw:1auté et sont de ce fait 
inséparablement liés .à la création d'institutions comIp':i.11ic~, à l'attribution de.s compétences 
en leur fayeur et.à l'octroi des mêmesavahtagespàt to.us les autres .Etats merp.bres. 

6; 	 Totit Etat africain peut être associé à une 0'1 plllsieurs politiques de la Cori:nnunauté en 
qualité de wcmbrc ass091é. Les conditions d'une telle .association font rQbjet d'un accord 
entre l'Etat demandeur et 1<1 Communauté. L'"ccûrd çst èonèlu au nom dc.la COm1nunauté 
par le président de la Co.rn:rnission sur recommandation du Conseil des Ministres après avis 
de la C6l.lidè Justice et du Parlement communautaire. 

7. 	 Les Etats tiers, membré d'une où de plusieurs Communautés Economiques Régional~s, 
peuvent demander l'adhésion à la COmmunauté en tant qu'EtàtMembre ou Etat 
ObserVateUr Permalient.La Conférence en examine la candidature sur r~cOIùmandation du 
Conseil. 

ARl'ICLE 103 

Relations entre la Communauté et les autres Communautés Economiques Régionales 


1. En vue de la réalisation des objectifs d'intégration région~le, la Communauté peut com::hu:c; 
des accords de coopération avec d'autres communautés régionales. 
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2. Les accords de coopération ainsi conclus confoDllément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article sont préalabierncnt soumis à ·l'àpprobation du Conseil, sur proposition du 
Président de la Commission. 

ARTICLE 104 


Relations entre la Communaut.é ct les Institutions Spécialisées 


1. 	La Communauté détermine les politiques et stratégies globales d'intégration à adopter et 
définit les objectifs et programmes d'intégration de to.utes les institutions spécialisées de la 
CoIi:ifu.unauté. 

2. 	La Commission est chargée de l'ill:rrmonisation etde la cooJ;'dination de tous les progqunm~s 
et activités des. Institutions SpécialiséeS. de la Commuria'ufé· dans le cadre de l'intégration 
régionale. 

ÀRTICLE10S 

Relations entte la Communauté ct les Or,garusatio'nsnon gouvernementales 


1. 	 La Commuilauté~ dans le cadre de la mobilisation des ress01;lTqe~ d~ ia Région en vue de 
l'intégration çconomique, coopère avec des organisations non gouvemeI1)enm1,es et des 
organisations cie voiont*es POVI le dév.eloppemep.t d®S le but d'ep.courager la· 
participation des popUlations au proc~ssus d'jptégration économique et de mobiliser leUr 
soutien technique, matériel.et financier. 

2. 	 À cette ~, la Communauté établit un mécanisme de consUltation.avec çes organIsations et 
associa~oJ;l,s S9cio~conomiques; 

ARTICLE 106 

N çgociations iritèrn,ationales 


1. 	 En vue de promouvoit ~t desauvegardedes irttérêtsde la Communauté, les Etats Membrcs 
s'engagent àform(ùer et à adopter des positions communes sur les questions relativès aux 
négociations intemê-tionales avec: les parties tierces. 

2. 	 A cene fin, la Communauté prépare des énldes et des rapports pCIDlcttant aux Etats 
membres dc miCtLX harmoniser leurs positions SUI le~diles questions. 

ARTICLE 107 

Mise en place des Organes, des Institutions et dispositions transitoires. 


Au terme de l'adoption du Traité par la Conférence çles Chefs d'Etat .et de Gouvernement, les 
membres de la Commission sont nommés en remplace.I1lcnt de l'exécutif du Secrétariat général 
en fin de mandat en attcnda..'1t la ratification par les Etats membres. 
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CHAPITRE XXIX : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 108 

Organes, Institutions et Mécanismes 


La 80nférence des Chefs d'EtaJ et de Gouvernement peut créer, en tant que de besoin, des 
Organes, des Institutions et des Mécanism~s. 

ARTICLE 109 

Révision du Traité 


1. 	 Tout Etâtmembre peut soumettre des propositions tendant à la révision du présent Traité et 
de ses annexes. 

2. 	 Les propositions de révision sont présentées au Président de la Commission qui les 
comm1liÎi.queauxEtats membres trente (30)jours~u plus tard après leur récepti,on. 

3. 	 La Conférence ex~e ces propositions à sa prochaine réUnion. 

4. 	 Les amendements sont adoptés par consensus et entrent en vigueur après leur ratification 
par au moins deux tiers des Etats parties qu, le cas échéant, selon les modalités 
particulières défini~s par l'amendement adopté .. 

ARTICLE 110 

Retrait et Dissolution 


1. 	 Tout,État membre désireux:. .de se retirer de la Communauté notifie par éc;rit son intention 
au Président en exercice de la C()nférence, un (1) an à l'avance. Dès rêc~pt1on de cette 
notification, des négociationS sont engagées entre l'Etat c:,n.èlid~t au retrait et la 
CommUnauté à l'effet no~ent de discutér de i'impact de ce ,reti-aitsur le 
fonctionnementd~ la CcÙÙhlililauté. A l'e~piralion du ~é!ai de . préavis, il èésse d'être 
nièmbre de la Communauté, à mOiflS que dans l'intervalle il n'rut-renoncé à son'retr.aU. 

2, 	 Pendant la période d'un (1) an visée a,u paragraphe 1 du présent article, tout Etat membre 
désireux de se retirer de la CoIl.llnunauté se confonne néanmoins à ses dispositions et reste 
tenu de s'acquitter de ses obllgations y relatives. 

3. 	 Le retrait d'un ou plusieurs Etats membres n'entraîne pas la dissolution de.1a CoIninuna1;lté. 

4. 	 Seule la Conférence peut décider de la dissolution de la Communauté ct en fixer les 
modalités de répartition de l'àctif et.du passif. 

ARTICLE 111 

Statut des protocoles ct annexes 


1. 	 Les protocoles et annexes du Traité en font partie intégrante. 

2. 	 Tout Etat qui mtifie ou adhère au présent Traité révisé devient automatiquement Partie aux 

ntocol~Annexes qui y S:.ftachéS. 5!)..;6}pu 
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· 3. 	 Les protocoles qui seront élaborés après l'entrée en vigueur du présent Traité, entrent en 
vigueur dès leur adoption par la Conférence. 

ARTICLE 112 

Entrée en vigueur, ratificâtion et adhêsion 


1. 	 Le présent Traité sera ratifié par les Hautes parties çontractailtes confonnément ~ leurs 
règles constitutionnelles nationales respectives. Les instruments de ratification ou 
d?adhésion seront déposés auprès du qçpositaire. 

2. 	 Le présent Ttaitéentrèra en vigueur trente (30) jours après le dépôt des instruments de 
tatifiëation du sep~çme (7èm<J .Etat membre. 

3. 	 Pour tout Etat adhérent. ,le pr~sent Traité entrera en viguelir trente (30) jours après 
notification par Je clépositaîxcdu Traité. 

ARTICLE 113 

Déposit.aife 


f) 	 Le présent Trai,té rédigé en un exemplaiteunique, en langues anglaise, esp,agnule, française 
et portugaise, les textes établis dans chacune' de c.es langues faisant également foi, sera 
déposé auprès du Secrétaire Général deJa CEEAC, et après son eutt.éeen vigueur :auprès 
du Président de la Commission de la CEEAC qui remettra une copie certifiée coiÛonne à 
chacun des Gouvernements.des États signataires~ 

g) 	 La Commission de la cEEAC notifieau.xEtatsmembres les datesçle dépôt des ins1:rulüéIits 
de ratificatiQn et d'adhésion et fait emegistrer le présent Traité aüpî'èS de .1'Orgànisation 
des Nations Unies et'de l'UnioIl .Africaine. 

AATICLE 114 

Mesures pa:rticulières relatives au pers.(Jll.l1cl 

1. 	 D~s rentrée en vigueur du Traité révisé et au moment de la mise en place de la 
Commission, le personnel du Secrétariat Général est mis à la disposition de la 
COIrtmunauté pendant une période transitoire déterminée par la. Conférence, sans 
possïbilité de reverseinentautomatique à la Communauté. 

2. 	 Au cours de la périod~ transitoire, le personnel demeure régi par le statut adopté par 
décision N°O.02/CCEG (III) 87 du 28 août 1987. il est évalué par pu .Çabinct 
indép'endarit au regard des nouveau.'{· objectifs assignés à la: Communauté. 

3. 	 A l'issue de cette éval\làtion, sans préjudice du programme de départ volontaire qui 
pourrait être organisé, les fonctionnaires et agents retenus sont admis à postuler à un 
emploi ou redéployés à la Conurtission, après un renforcement des capacités ou un 
recyclage en tant que de besoin. 
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ARTICLE 115 

Mesures particulières relatives aux institutions 

1. 	 Tous les organes et institutions créés par lé présent Traité, seront progressivement mis 
en place dans un délai n'excédantp"as cinq ans. 

2. 	TIe Traité de 1983 de la CEEAC ceSse de produire ses effets dès l'entrée en vigueur du 
p'r~sent Traité révisé. 

3. 	Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 éi-dessus, tous les 8t'JUveiitioDS, Protocples, 
Décisions, Directives et Règlements de la Conùmuiautés, ad9ptés depuis 1983, 
demeurent valides et applicables én leurs dispositions non ç()htràires au présent Traité 
révisé. 
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EN FOI DE QUOI, 

NOUS, CHEFS D'ETATS ET DE GOUVERNEMENT DE LA COMlVIUNAUTE 
ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE CENTRALE (CEEAC), AVONS SIGNE 
LE PRESENT TRAITE EN QUATRE (4) ORIGINAUX EN LANGUES ANGLAISE~ 

. ESPi\GNOLE, FRANCAISE ET PORTUGAISE, LES QUATRE (4) TEXTES FAlSANr 
EGALEl\1ENT FOI. 

Fait à Libreville, le 18 décembre 2019 

Pour la République d'Angola 	 PolJr I~ R~püblique du Burund.i 

S.E. Manuel DOMINGOS AUGUSTO 	 S.E.. Ezéchiel N.IBIGIRA 
Ministre des Reï~tionl? EX~éri~ures Mini~tre d~s Aff~ir~sF;tran·gère.s 

Pour JaRépublique du Cameroun Pour la République Centrafricaine 

".-- 

II~ 
S.E. Chief Joseph DION NGUTE S.E. Faustin Archange TOUADEHA 

Premier Ministre, Chef du Gouvérnemênt Président de la République 
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Pour la République Démocrati ue du Congo 

S.E. Félix. Antoine TSHr EKEQITSHILOMBOS.E. JeaClaudeGAKOSSO 
Président de là'RépubliqueMinistre dés Affairës' Etrangère, de la 

Coop~ration et des Congolais de l'Etranger 

~._-

\' 1 •. 

Pour la République Gabonaise 

S.E. Ali BONGOONDIMBA 	 S~E. Francisco Pascuàl QBAMA·ASUE 

Président dela R~p_l\bi!qu~ Premier-Ministre, Chêfdli Gouvernement 


Pour la R.épublique du Rwanda Pour la Répp~liqu~ de'Démocratique de Sao 
. Tdmé et Princip.~ 

' ~"'~" ~.:.~: 
.: 	 ... ". 	 . ~ 

S.E. Vincent BJRUTA 
Ministre des Affaires Etrangèreset de la' S.E. Evaristo do Espirito SANTO CARVALHO 

Coopération! ntërnatiénale . . p'résidenfdel? RepubUqlle 

Pour la République du T.chad 

S.E. ldriss DEBY ITNO 
Présiden-t de la République 
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